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PRÉFET DE LA LOZERE 
 

Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

 
 

Arrêté préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2016-125-002 du 4 mai 2016 portant mise en demeure 
à l'encontre de la Société civile de moyens de la ferme piscicole du lac de Villefort  

 
 

Le préfet de la Lozère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.171-6, L.171-8, L.172-1, L.511-1 et L.514-5 ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles L.121-1 à L.122-1 ; 
 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de 
l'environnement ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 1er avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
piscicultures d'eau douce soumises à autorisation au titre du livre V du code de l'environnement (rubrique 
2130 de la nomenclature des installations classées) ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2012-013-0002 du 13 janvier 2012 autorisant la société civile de moyens du lac 
de Villefort à exploiter une pisciculture à Villefort (48800) ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2015111-0009 du 21 avril 2015 portant délégation de signature à M. Denis 
MEFFRAY, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Lozère, 
 
VU le rapport du 27 avril 2016 de l'inspecteur de l'environnement de la direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations ; 
 
VU le courrier du 2 mai 2015 pa r lequel l'inspecteur de l'environnement de la direction départementale de 
la cohésion sociale et de la protection des populations a transmis, conformément aux articles L.171-6 et 
L.514-5 du code de l'environnement, son rapport à la SCM de la ferme piscicole du lac de Villefort et l'a 
informée de la proposition de mise en demeure à son encontre ; 
 
CONSIDÉRANT qu'en 2015, la SCM de la ferme piscicole du lac de Villefort n'a respecté ni le nombre, ni 
la fréquence de prélèvements et d’analyses à faire dans le cadre de l'autosurveillance de ses rejets ; 
 
CONSIDÉRANT que la SCM de la ferme piscicole du lac de Villefort n'a pas mis en place de registre des 
déchets ; 
 
CONSIDÉRANT que ces constats constituent des manquements aux dispositions des articles 3.1.2, 7.1. 
et 7.1.2 des prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2012-013-0002 du 13 janvier 2012 ; 
 
CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l'article 
L.171-8 du code de l'environnement en mettant en demeure la SCM de la ferme piscicole du lac de 
Villefort de respecter les prescriptions des articles 3.1.2, 7.1. et 7.1.2 de l'arrêté préfectoral susvisé, afin 
d'assurer la protection des intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Lozère, 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1ER  : 
  
La Société civile de moyens de la ferme piscicole du lac de Villefort est mise en demeure de respecter 
dans le délai suivant fixé à compter de la notification du présent arrêté : 
 
- les dispositions des articles 3.1.2 et 7.1 des prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n°2012-013-
0002 du 13 janvier 2012 (respect du nombre, de la fréquence et des dates de prélèvements 
d'autosurveillance), dans un délai de 15 jours, 
 
- les dispositions de l'article 7.2 des prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n°2012-013-0002 du 
13 janvier 2012 (tenue d'un registre des déchets) dans un délai de 15 jours. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application 
des sanctions administratives prévues à l'article L.171-8 du code de l'environnement. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement, cet arrêté peut être déféré 
au tribunal administratif : 
 
- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de sa notification ; 
 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code, dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations et les maires de 
VILLEFORT, POURCHARESSES, PIED-DE-BORNE et SAINT-ANDRÉ-CAPCEZE sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Lozère et notifié à la Société civile de moyens de la pisciculture du lac de Villefort. 
 
 
 
 

 
 
      Pour le préfet et par délégation, 
      le directeur départemental de la cohésion sociale 
      et de la protection des populations 
 

 
SIGNÉ 

 
 
      Denis MEFFRAY 
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Contexte réglementaire :

L’article 60 de la loi n° 2006 - 872 du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le 
Logement (dite « loi E.N.L. ») a modifié l’article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la 
mise  en  œuvre  du  droit  au  logement  en  prévoyant  que  le  Comité  responsable  du  Plan 
Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées (P.D.A.L.P.D.) pouvait 
créer une Commission Spécialisée de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 
Locatives (C.C.A.P.E.X.).

Le  décret  N°2008-187  du  26  février  2008  fixe  les  modalités  concernant  la  création,  la 
composition et le fonctionnement de la commission.

La circulaire DGALN /DHUP du 14 octobre 2008 relative à la prévention des expulsions donne 
des orientations concrètes sur le fonctionnement et le rôle de la commission. La commission  
est  compétente  pour  l'ensemble  des impayés locatifs.  Une grande latitude est  laissée au 
niveau local pour déterminer l'organisation la plus adaptée.

La  circulaire  NOR  DEVU0916708J  du  31  décembre  2009  relative  à  la  prévention  des 
expulsions locatives détermine le champ de compétences de la CCAPEX et le transfert de la 
CDAPL vers les organismes payeurs.

Toutefois, la loi n°2009- 323 du 25 mars 2009 portant mobilisation pour le logement et la lutte  
contre l'exclusion  rend obligatoire la création dans chaque département d'une commission 
spécialisée de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX).

La CCAPEX Lozère a été créée par arrêté N°2010 257-0007 du 14 septembre 2010.

La loi n° 2014-366 du 24 mars 14 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi 
ALUR, a précisé et renforcé les dispositifs en faveur de la prévention des expulsions et plus 
particulièrement le rôle des CCAPEX.

Le décret 2015-1384 du 30 octobre 2015 pris en application des articles 27 et 28 de la loi  
N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR)  a 
renforcé le rôle, la composition et les missions de la CCAPEX et abroge le décret du 26 février  
2008.

Outil  de la  charte  locale de prévention des expulsions locatives,  la  commission statue en 
tenant compte des orientations et des objectifs de cette dernière. Elle rend un avis sur les  
dossiers les plus sensibles pour lesquels les risques d'expulsions sont avérés et pour lesquels  
une concertation partenariale est indispensable.

Le présent règlement intérieur abroge celui du 13 janvier 2011.

La  CCAPEX  s'inscrit  plus  globalement  dans  la  stratégie  locale  menée  en  faveur  des  
populations les plus défavorisées (PLALHPD).
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CHAPITRE 1 : CRÉATION ET COMPOSITION DE LA CCAPEX

I - Création de la CCAPEX

L'arrêté n°2010257-0007 du 14 septembre 2010 pris conjointement par Monsieur le préfet et  
Monsieur le président du Conseil Départemental fixe les modalités de création, de composition  
et de fonctionnement de la CCAPEX dans le département de la Lozère.

Un nouvel arrêté de composition de la CCAPEX du 20 avril 2016 tient compte des nouvelles  
dispositions issues de la loi ALUR et du décret 2015-1384 du 30 octobre 2015 ; il annule et 
remplace l’arrêté de 2010.

II – Les membres de la CCAPEX

La présidence de la commission est assurée conjointement par le préfet et la présidente du  
conseil départemental.

Sont membres de droit, avec voix délibérative :

– Le Préfet ou son représentant ;
– La présidente du conseil départemental ou son représentant
– Un  représentant  de  chacun  des  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au 

logement

Sont membres, avec voix consultative, à leur demande un ou des représentants  :

– de la commission de surendettement
– des bailleurs sociaux
– des bailleurs privés
– des organismes collecteurs de la participation des employeurs à l'effort de construction 
– des centres d’action sociale
– des associations de locataires
– des associations dont l’un des objets est le logement des personnes défavorisées   ou 

la défense des personnes en situation d’exclusion par le logement
– de l’union départementale des associations familiales
– de l’association d’information sur le logement
– de la chambre départementale des huissiers de justice

Suite  à  la  signature  de  la  convention  nationale  ETAT/  Banque  de  France  du  17  octobre 
2015,le secrétariat de la CCAPEX assure le rôle de correspondant local de la commission  de  
surendettement.

Les maires, à leur demande, ou à la demande du ménage ou du bailleur, peuvent participer  
aux réunions de la CCAPEX.

La commission  délibère  à  la  majorité  simple.  Lorsque l'ordre  du jour  prévoit  l'examen de 
dossiers  de  suspension  d’aide  au  logement  ou  visant  une  aide  du  Fonds  de  Solidarité  
Logement (FSL), les avis respectifs ne pourront être valablement rendus que sous réserve de 
la participation d'un représentant de l'organe décisionnel concerné (Conseil Départemental, 
CCSS, MSA).
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CHAPITRE 2 : MISSIONS DE LA CCAPEX

I – Compétences réglementaires et champ d’intervention

Les missions de la CCAPEX sont les suivantes (art. 28 de la Loi ALUR) :

– Coordonner,  évaluer  et  orienter  le  dispositif  départemental  de  prévention  des 
expulsions locatives défini par le PLALHPD et la Charte de prévention des expulsions.

– Examiner des situations individuelles.
– Délivrer des avis et recommandations à tout organisme ou personne susceptible de 

participer  à  la  prévention  des  expulsions,  ainsi  qu’aux  bailleurs  et  aux  locataires 
concernés par une situation d’impayés ou une menace d’expulsion.

La  CCAPEX est  compétente  sur  l'ensemble  du  territoire  de  la  Lozère,  il  n'est  donc  pas 
constitué de sous-commission.

II - Phase Prévention

La commission est compétente pour examiner :

Toute  situation  de  ménages  en  impayés  de  loyers  qui  fait  l'objet  soit  d'une  alerte 
(signalement), soit d'une saisine, soit d'une information de la CCAPEX.

La commission est alertée par :

a)  la  commission  de  médiation,  pour  tout  recours  amiable  au  titre  du  droit  au  logement 
opposable fondé sur le motif de la menace d'expulsion sans relogement ;

b) les organismes payeurs des aides au logement, systématiquement en vue de prévenir leurs 
éventuelles suspensions par une mobilisation coordonnée des outils de prévention ;

c) le fonds de solidarité pour le logement,  lorsque son aide ne pourrait  pas, à elle seule,  
permettre le maintien dans les lieux ou le relogement du locataire ou lorsque le FSL a 
refusé une aide à l'accès ou au maintien ;

III - Autres cas de de saisine

Outre les cas où la CCAPEX sera saisie directement dans le cadre réglementaire, elle peut  
également être saisie par :

- le bailleur du logement occupé,
- les organismes payeurs des aides au logement,
- les services sociaux du conseil départemental,
- l'organisme «cautionneur»,
- les ménages eux-mêmes,
- les huissiers de justice
- toute personne y ayant intérêt ou vocation (travailleurs sociaux, associations).

La commission peut également être saisie par l'un de ses membres.
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Dans le cadre de ces saisines "facultatives" ou "préventives", le ménage doit être en situation  
d'impayé.

Pour les allocataires, la situation d'impayés est constatée lorsque les ménages n'ont pas payé 
deux loyers bruts (charges comprises et aides au logement non déduites) ou trois loyers nets 
(charges comprises et aides au logement déduites). 

Pour les non allocataires, la situation d’impayé est constatée lorsque les ménages ont un 
impayé  représentant  une somme équivalent  à  2 mois de loyer  (loyer  + charges locatives 
mensuelles).

L'impayé peut être constitué uniquement de charges.

IV - Phase pré - contentieuse ou contentieuse

La  CCAPEX  doit  être  informée  à  chaque  phase  de  la  procédure  d’expulsion 
locative (sous conditions ci-dessous énoncées):

Les nouvelles dispositions issues du décret CCAPEX du 30 octobre 2015 renforcent le suivi 
des procédures d’expulsion locative, notamment par l’obligation d’informer la CCAPEX aux 
différents stades de la procédure.

a) les commandements de payer

L’obligation est faite aux huissiers de justice de signaler les commandements de payer à la  
CCAPEX pour les bailleurs personnes physiques et sociétés civiles constituées exclusivement 
entre parents et alliés jusqu’au 4ème degré inclus, soit dans une lettre reprenant les éléments 
essentiels du commandement, soit en adressant directement un copie du commandement de 
payer (articles 27 et 28 de la loi ALUR du 24 mars 2014).

L’arrêté  préfectoral  N°  DDT-SA-2016-109-0001  du  18  avril  2016  précise  les   2  seuils  de  
déclenchement des signalements retenus pour le département à savoir :

– soit  le  locataire  est  en  situation  d’impayé  de  loyer  ou  de  charges  locatives  sans 
interruption depuis 3 mois

– soit la dette de loyer ou de charges locatives du locataire est équivalente à 3 fois le  
montant du loyer mensuel hors charges locatives.

Le signalement du commandement de payer par l’huissier intervient dès lors que l’un des 2  
seuils  est  atteint  et  peut  s’effectuer  par  voie  électronique  auprès  du  secrétariat  de  la 
commission.

b) les assignations aux fins de résiliation de bail 

La saisine de la CCAPEX est obligatoire 2 mois avant l’assignation pour tous les bailleurs 
personnes morales hors SCI familiales jusqu'au 4ème degré inclus et pour l’ensemble de leurs 
locataires (allocataires et non allocataires CAF et MSA).

Les  autres  situations  (assignations  bailleurs  personnes  physiques  et  SCI  familiales)  sont  
examinées par la CCAPEX pour tenter de trouver des solutions et éviter ainsi la suite de la 
procédure ; notamment, les cas où le rapport du travailleur social n'est pas produit ou s'il fait  
état  d'éléments  négatifs,  par  exemple :  pas  de  reprise  du  paiement  du  loyer  courant, 
insolvabilité, problèmes sociaux, pas de plan d'apurement proposé, refus par le bailleur de 
plan d'apurement, pas de mobilisation du ménage,…
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V - Phase judiciaire

b) Commandement de quitter les lieux

La  CCAPEX  est  informée  par  le  préfet  des  situations  des  ménages  faisant  l’objet  d’un 
commandement  de  quitter  les  lieux.  L’absence  de  saisine  à  ce  stade  peut  conduire  à  
suspendre le délai d’expulsion.

c) Demande de Réquisition de la force publique

La Préfecture informe la CCAPEX des demandes de réquisitions de la force publique.

V - Autres situations pouvant être examinées par la CCAPEX

La CCAPEX est également compétente pour étudier les situations faisant apparaître un risque 
d'expulsion  locative  non  lié  à  des  impayés  de  loyer  (défaut  de  présentation  d’assurance,  
congé pour vente, congé pour reprise pour soi-même, troubles de voisinage, occupant(s) entré 
(s) dans les locaux par voie de fait/squat).

VI - Les avis de la CCAPEX

La commission formule des avis et des recommandations.

- Dans le cadre de la mission d'examen et de traitement des situations individuelles des  
ménages menacés d'expulsion prévue par le 2° de l'article 7-2 de la loi du 31 mai 1990 
susvisée,  la  commission  peut,  pour  tout  motif,  formuler  et  adresser  des  avis  et 
recommandations au bailleur et  à l'occupant concernés, ainsi  le cas échéant qu'à tout 
organisme ou toute personne susceptible de contribuer à la prévention des expulsions 
locatives, et notamment :

- à la commission de médiation prévue à l'article L. 441-2-3 du code de la construction et de 
l'habitation ;

- aux organismes payeurs des aides personnelles au logement ;
- au fonds de solidarité pour le logement et, le cas échéant, à ses fonds locaux ;
- aux bénéficiaires de droits de réservation de logements sociaux dans le département ;
-  aux  bailleurs  ou  à  tout  organisme ou  instance  pouvant  concourir  au  relogement  des 

ménages à tout stade de la procédure d'expulsion ;
-  aux acteurs compétents en matière d'accompagnement social  ou médico-social  ou de 

médiation locative ;
- à la commission de surendettement des particuliers mentionnée à l'article L. 331-1 du 

code de la consommation ;
- au service intégré d'accueil et d'orientation défini à l'article L. 345-2 du code de l'action 

sociale et  des familles (pour  les  ménages expulsés  ou en voie  d'expulsion qui  notamment  ne sont  
manifestement pas en situation de se maintenir dans un logement autonome ou qui ne peuvent pas être  
relogés avant l'expulsion) ;

-  aux  autorités  administratives  compétentes  en  matière  de  protection  juridique  des 
majeurs ou des mineurs.

Elle peut également, en application de l'article 6-2 de la loi du 31 mai 1990 susvisée, saisir le 
fonds de solidarité pour le logement.
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Lorsqu'elle est saisie ou alertée dans les conditions prévues à l'article 7-2 de la loi du 31 mai 
1990  visant  à  la  mise  en  œuvre  du  droit  au  logement,  elle  émet  son  avis  ou  sa 
recommandation dans des délais adaptés aux situations d'urgence, fixés à 3 mois. 

Lorsque la commission n’a pas rendu son avis dans le délai imparti, l’autorité compétente peut  
prendre directement sa décision.

Le secrétariat  de  la  commission est  informée par  leurs  destinataires  des  décisions 
prises à la suite de ses avis. 

Les modalités de suivi sont prévues par la charte de prévention des expulsions locatives.

VII - Mission de pilotage

La CCAPEX est chargée de coordonner, évaluer et orienter le dispositif  de prévention des 
expulsions locatives défini dans le plan local d'action pour le logement et l'hébergement des  
personnes défavorisées et par la charte de prévention des expulsions.

La CCAPEX, via son secrétariat, rend compte de son activité une fois par an auprès du comité 
responsable  du  plan  local  d’actions  pour  le  logement  et  l’hébergement  des  personnes 
défavorisées, des partenaires de la charte de prévention des expulsions et du Ministère du  
Logement.
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CHAPITRE 3 : FONCTIONNEMENT

I - Organisation

La CCAPEX est placée sous la responsabilité du comité de pilotage du PLALHPD présidé 
conjointement par le Préfet et la Présidente du Conseil départemental de Lozère.
Il  n’en  existe  à  ce jour  qu’une seule  pour  tout  le  département.  Elle  siège à Mende.  Son  
secrétariat est assuré par la Direction Départementale des Territoires.

II - Attributions du secrétariat

Le secrétariat de la CCAPEX a pour mission de :

– organiser les réunions.

– centraliser les dossiers transmis par les structures locales (alertes ou signalements, ou 
les saisines directes de la commission par les bailleurs, les locataires, les huissiers de  
justice, les organismes payeurs d’aide au logement ou par toute personne y ayant  
intérêt ou vocation).

– de préparer les ordres du jour et les comptes rendus des séances et de le transmettre 
à ses membres, de préférence par voie électronique, au plus tard dans les cinq jours 
qui précèdent la séance. Si l'urgence le justifie, les membres pourront être convoqués 
exceptionnellement dans des délais plus brefs.

– d’informer  le  bailleur  et  le  locataire  de  l’examen  de  son  dossier  en  commission 
(courrier + questionnaire). 

– de convoquer dans les mêmes délais, sur sa propre initiative ou sur une demande d'un 
membre de la commission, toute personne dont l'audition est de nature à éclairer les 
débats. Cette personne «qualifiée» ne participe pas au vote, le cas échéant.

– d'élaborer  le  bilan  d'activité  annuel  de  la  CCAPEX  pour  le  compte  du  comité 
responsable  du  PLALHPD  et  des  partenaires  de  la  charte  de  prévention  des 
expulsions locatives ainsi que du ministère du logement

III - Modalités de saisine

La  saisine  de  la  Commission  s’effectue  par  l’envoi  d’une  fiche  de  saisine-type  (jointe  en 
annexe) accompagnée des justificatifs à l’appui de la situation présentée.

Cette fiche de saisine et les justificatifs sont à adresser au secrétariat de l’instance concernée, 
soit par courriel, soit par la poste.

DDT Lozère
SA / HABITAT 

Secrétariat CCAPEX
4 Avenue de la Gare 

BP 132
48005 MENDE CEDEX

Courriel : ccapex@lozere.gouv.fr
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Les informations qui peuvent être utilisées dans l’examen et le traitement des dossiers des 
ménages en vue de prévenir l’expulsion sont les suivantes :

- identification et composition du ménage

- caractéristiques du logement

-  situation  par  rapport  au  logement,  notamment  données  relatives  à  la  procédure 
d’expulsion, à l’existence d’une demande de logement locatif social ou à un recours au 
titre du droit au logement opposable

- situation financière du ménage, notamment montant de la dette locative

- motifs de menace d’expulsion

- actions d’accompagnement social ou médico-social engagées.

IV - Organisation des commissions

La CCAPEX se réunit au minimum tous les deux mois et autant que de besoin, selon un  
calendrier fixé annuellement pour l'examen des dossiers dont elle a été saisie préalablement.

Toute personne physique ou morale concernée par l’ordre du jour de la réunion, notamment le 
ménage et le bailleur concernés, peut être invitée à une réunion de la CCAPEX.

Tout ménage qui va rentrer dans le processus d'étude de son dossier en CCAPEX est informé 
par courrier, et a la possibilité de répondre lui-même à un questionnaire dans la mesure où il  
ne souhaite pas rencontrer un travailleur social.

Le  bailleur  est  également  informé  de  la  date  d’examen  de  la  situation  d'impayé  de  son 
locataire en commission et est invité à présenter ses observations par écrit avant cette date.

Le locataire ou le bailleur peut, le cas échéant, solliciter le maire de la commune pour qu’il y  
participe.

La charte de prévention des expulsions locatives recense les maires qui souhaitent participer 
aux réunions de la commission.

V - Confidentialité

En vertu  de l'article 226-13 du code pénal,  les membres de la commission,les personnes 
qualifiées et les personnes en charge de l'instruction sont soumis pour les informations à  
caractère personnel au secret professionnel dans les conditions prévues à l’article 226-13 du 
code pénal.

Par dérogation aux dispositions de ce même article, les professionnels de l’action sociale et  
médico-sociale, définie à l’article L116-1 du code de l’action sociale et des familles, fournissent 
au service instructeur de la commission les informations confidentielles dont ils disposent et  
qui sont strictement nécessaires à l’évaluation de la situation du ménage au regard de la  
menace d’expulsion dont il fait l’objet.

9/10.



VI – Évolution

Le règlement intérieur sera adopté après avis de la CCAPEX.

Il  est  publié  par  le  préfet  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  et  par  la 
présidente du conseil départemental au bulletin officiel ou au registre tenu à la disposition du  
public.

Il pourra être revu et complété en tant que de besoin et notamment à l’occasion de la révision 
de la charte départementale de Prévention des Expulsions locatives qui devrait intervenir en 
2016.
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PRÉFET DE LA LOZERE

Direction départementale
des territoires

ARRETE n ° DDT-SA-2016-123-0002 du 02 mai 2016
portant renouvellement de l'agrément de l'association "La Traverse"

pour l'activité d'ingénierie sociale, financière et technique

Le préfet de la Lozère
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et
notamment son article 2  ;

VU le décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l'attribution des logements locatifs sociaux, au
droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 29 décembre 2009 relative au guide de bonnes pratiques en matière de marchés publics ;

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations  :
conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures d'agrément ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement
et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'arrêté n° 2011 151 - 0011 du 31 mai 2011 portant agrément de l'association "groupement La Traverse"
pour l'activité d'ingénierie sociale, financière et technique ;

VU  la  demande  de  renouvellement  de  l'agrément  présentée  par  l'association  "La  Traverse"  en  date  du
24 décembre 2015 et de la transmission des pièces complémentaires en date du 10 mars 2016 ;

VU l'avis favorable du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations en
date du 14 avril 2016 ;

CONSIDERANT que le dossier transmis comporte les pièces nécessaires à l'instruction de la demande ;

CONSIDERANT que l'association "La Traverse" dispose des compétences nécessaires et qu'elle a démontré
sa capacité à œuvrer dans le domaine de l'agrément qu'elle sollicite ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires ; 
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ARRÊTE

Article 1er : 

L'association  "La  Traverse",  située  7,  rue  du Torrent  - 48000 MENDE,  est  agréée sur  le  territoire  des
communes de Mende, Langogne et Saint Chély d'Apcher pour les activités d'ingénierie sociale, financière et
technique visées au 2° de l'article R 365-1 du code de la construction et de l'habitation suivantes :

b) l'accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l'accès  ou  le  maintien  dans  le  logement,  réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées ;

d)    la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

Article 2 : 

Cet agrément est délivré pour 5 ans à compter du 1er janvier 2016.

Article 3 : 

L'association "La Traverse" devra transmettre, chaque année, au préfet du département un bilan d'activités
ainsi que ses comptes financiers. Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication dans le recueil
des actes administratifs du département.

Article 4 : 

En cas d'irrégularité grave et après mise en demeure de présenter ses observations faite à l'association "La 
Traverse", le préfet peut procéder au retrait de l'agrément.

Article 5 :

Madame  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Messieurs  le  directeur  départemental  des  territoires  et  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la Lozère et notifié à l'association "La Traverse".

                                         

Pour le  Préfet de la Lozère et par délégation, 
le chef du service Aménagement

SIGNÉ

François - Xavier FABRE
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PRÉFET DE LA LOZERE

Direction départementale
des territoires

ARRETE n ° DDT-SA-2016-123-0003 du 02 mai 2016
portant renouvellement de l'agrément de l'association "La Traverse"
pour l'activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale

Le préfet de la Lozère
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et
notamment son article 2  ;

VU le décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l'attribution des logements locatifs sociaux, au
droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 29 décembre 2009 relative au guide de bonnes pratiques en matière de marchés publics ;

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations  :
conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures d'agrément ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement
et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'arrêté  n°  2011 151 - 0012 du  31 mai  2011 portant  agrément  de  l'association  "La  Traverse"  pour
l'activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale ;

VU  la  demande  de  renouvellement  de  l'agrément  présentée  par  l'association  "La  Traverse"  en  date  du
24 décembre 2015 et de la transmission des pièces complémentaires en date du 10 mars 2016 ;

VU l'avis favorable du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations en
date du 14 avril 2016 ;

CONSIDERANT que le dossier transmis comporte les pièces nécessaires à l'instruction de la demande ;

CONSIDERANT que l'association "La Traverse" dispose des compétences nécessaires et qu'elle a démontré
sa capacité à œuvrer dans le domaine de l'agrément qu'elle sollicite ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires ; 
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ARRÊTE

Article 1er : 

L'association  "La  Traverse",  située  7,  rue  du Torrent  - 48000 MENDE,  est  agréée  sur  le  territoire  des
communes  de Mende,  Langogne et  St  Chély d'Apcher  pour  les  activités  d'intermédiation  locative et  de
gestion locative sociale visée au 3° de l'article R 365-1 du code de la construction et de l'habitation suivantes :

a) la location :

 de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes d'habitations à
loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
par l'article L. 442-8-1 ;

 de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur
sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-10,  

 L.  321-10-1 et L. 353-20 ;

 de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article 

L.  851-1 du code de la sécurité sociale :

 auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, mentionnée au
8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ;

de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2.

c) la gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R 353-165-1

Article 2 : 

Cet agrément est délivré pour 5 ans à compter du 1er janvier 2016.

Article 3 : 

L'association "La Traverse" devra transmettre, chaque année, au préfet du département un bilan d'activités
ainsi que ses comptes financiers. Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication dans le recueil
des actes administratifs du département.

Article 4 : 

En cas d'irrégularité grave et après mise en demeure de présenter ses observations faite à l'association "La 
Traverse", le préfet peut procéder au retrait de l'agrément.

Article 5 :

Madame  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Messieurs  le  directeur  départemental  des  territoires  et  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la Lozère et notifié à l'association "La Traverse".

                                  

Pour le  Préfet de la Lozère et par délégation, 
le chef du service Aménagement

SIGNÉ

François - Xavier FABRE
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PRÉFET DE LA LOZERE

Direction départementale
des territoires

ARRETE n ° DDT-SA-2016-123-0004 du 02 mai 2016
portant renouvellement de l'agrément de l'association Lozérienne de Travaux sur l'Environnement et

la Rénovation "Alter" pour l'activité d'ingénierie sociale, financière et technique

Le préfet de la Lozère
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et
notamment son article 2  ;

VU le décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l'attribution des logements locatifs sociaux, au
droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 29 décembre 2009 relative au guide de bonnes pratiques en matière de marchés publics ;

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations  :
conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures d'agrément ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement
et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'arrêté n° 2011 084 - 0001 du 25 mars 2011 portant agrément de l'association "Alter"  pour l'activité
d'ingénierie sociale, financière et technique ;

VU la demande de renouvellement de l'agrément présentée par l'association "Alter" en date du 15 janvier
2016 et de la transmission des pièces complémentaires en date du 14 avril 2016 ;

VU l'avis favorable du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations en
date du 7 mars 2016 ;

CONSIDERANT que le dossier transmis comporte les pièces nécessaires à l'instruction de la demande ;

CONSIDERANT  que l'association "Alter" dispose des compétences nécessaires et qu'elle  a démontré sa
capacité à œuvrer dans le domaine de l'agrément qu'elle sollicite ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires ; 

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i e l :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  
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ARRÊTE

Article 1er : 

L'association "Alter", située Za d'Entraygues - Chirac 48100 BOURGS SUR COLAGNE, est agréée sur le
territoire de la communauté de communes du Gévaudan et de la commune de Saint Chély d'Apcher pour les
activités  d'ingénierie  sociale,  financière  et  technique  visées  au  2°  de  l'article  R  365-1  du  code  de  la
construction et de l'habitation suivantes :

b) l'accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l'accès  ou  le  maintien  dans  le  logement,  réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées ;

d)    la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

Article 2 : 

Cet agrément est délivré pour 5 ans à compter du 1er janvier 2016.

Article 3 : 

L'association "Alter" devra transmettre, chaque année, au préfet du département un bilan d'activités ainsi que
ses comptes financiers. Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication dans le recueil des actes
administratifs du département.

Article 4 : 

En cas d'irrégularité grave et après mise en demeure de présenter ses observations faite à l'association 
"Alter", le préfet peut procéder au retrait de l'agrément.

Article 5 :

Madame le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Messieurs  le  directeur  départemental  des  territoires  et  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la Lozère et notifié à l'association "Alter".

A Mende, le                                             

Pour le  Préfet de la Lozère et par délégation, 
le chef du service Aménagement

SIGNÉ

François - Xavier FABRE
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PRÉFET DE LA LOZERE

Direction départementale
des territoires

ARRETE n ° DDT-SA-2016-123-0005 du 02 mai 2016
portant renouvellement de l'agrément de l'association Lozérienne de Travaux sur l'Environnement et

la Rénovation "Alter" pour l'activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale

Le préfet de la Lozère
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et
notamment son article 2  ;

VU le décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l'attribution des logements locatifs sociaux, au
droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 29 décembre 2009 relative au guide de bonnes pratiques en matière de marchés publics ;

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations  :
conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures d'agrément ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement
et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU l'arrêté n° 2011 255 - 0001 du 12 septembre 2011 portant agrément de l'association "Alter" pour l'activité
d'intermédiation locative et de gestion locative sociale ;

VU la demande de renouvellement de l'agrément présentée par l'association  "Alter" en date du 15 janvier
2016 et de la transmission des pièces complémentaires en date du 14 avril 2016 ;

VU l'avis favorable du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations en
date du 7 mars 2016 ;

CONSIDERANT que le dossier transmis comporte les pièces nécessaires à l'instruction de la demande ;

CONSIDERANT  que l'association  "Alter" dispose des compétences nécessaires et qu'elle a démontré sa
capacité à œuvrer dans le domaine de l'agrément qu'elle sollicite ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires ; 
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ARRÊTE

Article 1er : 

L'association "Alter", située Za d'Entraygues - Chirac 48100 BOURGS SUR COLAGNE, est agréée sur le
territoire de la communauté de communes du Gévaudan et de la commune de Saint Chély d'Apcher pour les
activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale visée au 3° de l'article R 365-1 du code de la
construction et de l'habitation suivantes :

a) la location :

 de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes d'habitations à
loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
par l'article L. 442-8-1 ;

 de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur
sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-10,  

 L.  321-10-1 et L. 353-20 ;

 de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article 

L.  851-1 du code de la sécurité sociale :

 auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, mentionnée au
8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ;

de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2.

c) la gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R 353-165-1

Article 2 : 

Cet agrément est délivré pour 5 ans à compter du 1er janvier 2016.

Article 3 : 

L'association "Alter" devra transmettre, chaque année, au préfet du département un bilan d'activités ainsi que
ses comptes financiers. Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publication dans le recueil des actes
administratifs du département.

Article 4 : 

En cas d'irrégularité grave et après mise en demeure de présenter ses observations faite à l'association 
"Alter", le préfet peut procéder au retrait de l'agrément.

Article 5 :

Madame le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  Messieurs  le  directeur  départemental  des  territoires  et  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la Lozère et notifié à l'association "Alter".

                                         

Pour le  Préfet de la Lozère et par délégation, 
le chef du service Aménagement

SIGNÉ

François - Xavier FABRE
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PRÉFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Biodiversité Eau Forêt
Unité Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2016-123-0007 du 2 mai 2016
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015-127-0009 du 7 mai 2015 portant prescriptions spécifiques à

déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement applicables au
remplacement d’un passage busé par un pont en béton sur la Goudesche
sur le territoire de la commune de Pont de Montvert Sud Mont-Lozère

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles R. 214-39 et R. 214-40 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-127-0009 du 7 mai 2015 portant prescriptions spécifiques à déclaration 
en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement applicables au remplacement d’un 
passage busé par un pont en béton sur la Goudesche au droit de la parcelle section E n° 184 sur le 
territoire de la commune de Saint-Maurice de Ventalon ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR 2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié portant délégation de 
signature à M. René-Paul LOMI, directeur départemental des Territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR 2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur 
départemental  des  territoires,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction

 départementale des territoires de la Lozère ;

VU  la  demande  en  date  du  25  mars  2016  par  laquelle  l’office  national  des  forêts  sollicite  une  
prolongation  du  délai  accordé  pour  l’exécution  des  travaux  de  remplacement  d’un  
passage  busé  par  un  pont  en  béton  sur  la  Goudesche  sur  le  
territoire de la commune de Pont de Montvert Sud Mont-Lozère ;

VU les pièces de l’instruction ;

CONSIDÉRANT les modifications apportées par le bénéficiaire de la déclaration à la réalisation des  
travaux n’entraînant pas de changement notable des éléments de la déclaration ;

CONSIDÉRANT la recevabilité des éléments d’appréciations portés à la connaissance du préfet ;

LE PÉTITIONNAIRE ENTENDU ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A RR Ê T E  :

Article 1 – période de réalisation

L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2015-127-0009  du 7 mai 2015 portant prescriptions spécifiques à
déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement applicables au remplacement
d’un passage busé par un pont en béton sur la Goudesche au droit de la parcelle section E n° 184 sur le
territoire de la commune de Saint-Maurice de Ventalon est modifié tel qu’il suit :

« Les travaux doivent être réalisés d’ici le 15 octobre 2017, entre le 15 avril et le 15 octobre ».



Article 2 – maintien des autres prescriptions

Les autres prescriptions de  l’arrêté préfectoral n° 2015-127-0009  du 7 mai 2015 portant prescriptions
spécifiques à déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement applicables au
remplacement d’un passage busé par un pont en béton sur la Goudesche au droit de la parcelle section E
n° 184 sur le territoire de la commune de Saint-Maurice de Ventalon sont inchangées.

Article 3 – publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Cette publication fait
courir le délai de recours contentieux. Une copie de cet arrêté est affichée pendant un mois au moins
dans la mairie de Pont de Montvert Sud Mont-Lozère et la demande de modification est mise à la
disposition du public à la mairie pendant un mois au moins.

Le  présent  arrêté  est  mis  à  la  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de  la  préfecture
(www.lozere.gouv.fr) pendant six mois au moins.

Article 4 – voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
– par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs

groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de
l’environnement dans un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage.
Toutefois,  si  la  mise  en  service  de  l’installation  n’est  pas  intervenue six  mois  après  sa
publication ou son affichage, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service,

– par les demandeurs ou exploitants,  dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification.

Article 5 – exécution

La secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous  préfet  de  Florac,  le  directeur  départemental  des
territoires, le lieutenant-colonel commandant le groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef du
service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que le maire de Pont
de Montvert Sud Mont-Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui est notifié au déclarant.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS





















PREFET DE LA LOZERE
Direction départementale
des territoires

ARRETE n° DDT-SG-2016-123-0009 du 2 mai 2016
portant subdélégation de signature en matière de marchés publics

et accords-cadres aux agents
de la direction départementale des Territoires

Le préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  le décret n°  2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de  l’état dans les régions et les départements, modifié par les décrets n° 2008-158 du 22 février 2008 et 2009-176 
du 16 février 2009 ;

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006, modifié, portant code des marchés publics ;

 VU le décret du Président de la République pris en Conseil des ministres du 9 avril 2015  portant nomination de 
 M. Hervé MALHERBE,  préfet de la Lozère ;

VU l'arrêté du 28 décembre 2010 du Premier Ministre, paru au journal officiel du 29 décembre 2010 portant 
nomination de Monsieur René-Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'attestation du préfet de la Lozère en date du 26 janvier 2011 de prise de fonction de René-Paul LOMI ;

VU l'arrêté de délégation de signature n° 2015111-0018 du 21 avril 2015 de Hervé MALHERBE, préfet de la 
Lozère à Monsieur René-Paul  LOMI, directeur départemental  des territoires, comme représentant du 
pouvoir adjudicateur

ARRETE

ARTICLE 1 :

La subdélégation de signature est donnée à Cyril VANROYE, ingénieur divisionnaire des TPE pour signer, 
en tant que représentant du pouvoir adjudicateur, les  marchés et accords-cadres de travaux, fournitures et  
services en cas d'absence ou d'empêchement de M. René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires.

ARTICLE 2 :

La subdélégation est donnée aux agents désignés ci-après, pour signer, en tant que représentant du pouvoir  
adjudicateur,  les  marchés  et  accords-cadres  de  travaux,  fournitures  et  services,  dans  le  cadre  de  leurs  
attributions et compétences et dans la limite des montants indiqués ci-après :

.../...



NOM – Prénom FONCTION Montant HT

BRUNEL Ginette Secrétaire générale 150 000 €

FABRE François-Xavier Chef du service aménagement  90 000 €

SAUVANT Jérôme Chef du service mission stratégie et pilotage 90 000 €

JULLIAN Arnaud Chef du service économie agricole 90 000 €

CANELLAS Xavier Chef du service biodiversité eau forêt 90 000 €

ALEXANDRE Olivier Chef du service sécurité risques énergie construction 90 000 €

TEISSIER Didier Chef de l'unité logistique 2 000 €

BERTUIT Yves Chef du pôle Centre 2 000 €

DONNET Christophe Chef du pôle Sud 2 000 €

BRAGER Erick Adjoint au chef du pôle Sud 2 000 €

GUARDIA Bruno Chef du pôle Ouest 2 000 €

GUIRALDENQ Dominique Chef de l'unité prévention des risques 2 000 €

LOUCHE Bernard Chef de l'unité sécurité et gestion de crise 2 000 €

THONNARD Jocelyne Chef de l'unité bâtiment durable énergie accessibilité 2 000 €

BOUCHER Thierry Chef de l'unité habitat 2 000 €

MATHIEU Philippe Adjoint au chef de pôle Ouest 2 000 €

NIVOLIES Bruno Adjoint au chef de pôle Centre 2 000 €

ARTICLE 3 :

Toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent arrêté, sont abrogées.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental des finances publiques du Gard,  
le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.
Un exemplaire du présent arrêté est adressé, à titre de compte-rendu, à M le Préfet de la Lozère.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Le directeur départemental des territoires

Signé

René-Paul LOMI



PREFET DE LA LOZERE
Direction départementale
des territoires

ARRETE n° DDT-SG-2016-123-0010 du 2 mai 2016
portant subdélégation de signature pour l'exercice

de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué
aux agents de la direction départementale des Territoires

Le préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°  2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’état dans les régions et les départements, modifié par les décrets n° 2008-158 du 22 février 2008 
et 2009-176 du 16 février 2009 ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er Août 2001 relative aux lois de finances ;

VU les arrêtés des différents ministères portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués ;

VU la circulaire 80-132 du 1er octobre 1980 relative au système comptable et de gestion financière des services   
 extérieurs ;

VU la circulaire 2005-20 du 2 mars 2005 relative à la constatation et à la liquidation des dépenses ;

VU le décret 2006-305 du 16 mars 2006 relatif à l’organisation et aux attributions des services régionaux et  
départementaux du ministère de l’équipement ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation d'ordonnancement secondaire ;

VU l'instruction du 16 septembre 2008 relative à la mutualisation de la fonction financière et comptable ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

VU  le décret du président de la républiques pris en conseil des ministres du 9 avril 2015 portant nomination de 
M. Hervé MALHERBE  préfet de la Lozère ;

VU l'arrêté du 28 décembre 2010 du Premier Ministre,  paru au journal  officiel  du 29 décembre 2010  
portant nomination de Monsieur René-Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'attestation du préfet de la Lozère en date du 26 janvier 2011 de prise de fonction de René-Paul LOMI ;

VU l'arrêté   n°  2015111-0019 du  21  avril  2015 de Hervé MALHERBE,  préfet  de  la  Lozère,  portant 
délégation  de  signature  à  Monsieur  René-Paul  LOMI,   directeur  départemental  des  territoires,  
responsable d'unité opérationnelle pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire.



ARRETE

ARTICLE 1 : 

Subdélégation générale de signature est donnée à M. Cyril VANROYE, ingénieur divisionnaire des TPE, 
à l'effet de signer, dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral n° 2015111-0019 du 21 avril 2015,  
toutes  pièces  relatives  à  l'exercice  de  la  compétence  d'ordonnateur  secondaire  délégué,  tant  pour  les  
dépenses  que  pour  les  recettes  ainsi  que  les  engagements  juridiques  matérialisés  par  des  bons  de  
commande ou lettres de commande.

ARTICLE 2 : 

Subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  chefs  de  services  désignés  ci-après  à  l'effet  de  signer  les  
engagements juridiques matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande ainsi que toute  
pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que  
pour les recettes pour les programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral  n°   2015111-0019 du 21 avril 
2015 :

   Mme Ginette BRUNEL, secrétaire générale,
M. Jérôme SAUVANT, chef de la mission stratégie et pilotage,
M. François-Xavier FABRE, chef du service aménagement 
M. Olivier ALEXANDRE, chef du service sécurité risques énergie construction
M Arnaud JULLIAN, chef du service économie agricole,
M Xavier CANELLAS, chef du service biodiversité, eau, forêt

En cas d’absence de l’un de ces chefs de services, cette subdélégation est exercée par l’un des autres chefs  
de services.

ARTICLE 3 :

Subdélégation de signature est donnée dans le cadre de la convention de délégation de gestion n° 2013/01 
du 24 février 2010 modifiée par avenants, aux fonctionnaires de la DCPM (Division de la comptabilité  
publique mutualisée) site de Montpellier suivants :
− Véronique DARNAULT, attachée administrative, responsable du CPCM
− AUDIGIER-DUPEUX Cristelle, responsable unité EJ 1
− LY Marine, responsable unité DP 4

à l'effet de signer, en tant que délégataire :
− les engagements juridiques matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande
− les pièces de liquidation des dépenses et des recettes

 des BOP suivants :
− 333 Action 1 et 2  : moyens mutualisés des administrations déconcentrées 
− 215 : conduite et pilotage des politiques de l'agriculture 
− 217 : conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable des transports et du 

logement 
− 113 : paysages, eau biodiversité
− 135 : urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat 
− 149 : forêt
− 154 : économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires
− 181 : prévention des risques



− 203 : infrastructures et services des transports
− 206 : sécurité et qualité sanitaire des aliments
− 207 : sécurité et circulation routières 
− 174 : énergie après mines
− 309 : Entretien des bâtiments de l'Etat
− 723 : Contribution aux dépenses immobilières

ARTICLE 4 : 

Subdélégation de signature est donnée à  Mme Ginette BRUNEL, attaché principal, secrétaire générale, à 
l’effet de signer  les expressions des besoins et les constatations du service fait des programmes suivants : 

− 333 ; 215 ; 217 ; 113 ; 135 ; 149 ; 154 ; 181 ; 203 ; 206 ; 207 ; 174 ; 309 ; 723

qui concernent le centre de prestations comptables mutualisé (CPCM) du Languedoc-Roussillon.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ginette BRUNEL, cette subdélégation sera exercée par  M 
Didier TEISSIER, secrétaire général adjoint, chargé de la logistique.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ginette  BRUNEL  et  de  M  Didier  TEISSIER,  cette  
subdélégation sera  exercée par Mme Sylvie  LOUCHE,  chef de l'unité « ressources  humaines  formation 
communication ».

ARTICLE 5 :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anick ANDRE,  chef  de  l'unité  « budget    commande 
publique gestion», à l’effet de signer, les bordereaux d'envoi à la DCPM site de Montpellier concernant les  
expressions des besoins et constatations du service fait telles que citées dans l'article 4 du présent arrêté. 

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anick  ANDRE,  chef  de  l'unité  «budget    commande 
publique gestion», à l’effet de signer, à l'exception des BOP 333, 215, 217, 113, 135, 149, 154, 181, 203,  
206,  207,  174,  309,  723  qui  concernent  la  division  de  la  comptabilité  publique  mutualisée,  site  de  
Montpellier, les pièces comptables et documents relatifs à l'exécution des recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anick ANDRE, subdélégation de signature est donnée à  
Mme Ginette BRUNEL, secrétaire générale.

Subdélégation de signature est donnée à Mme Anick ANDRE, chef de l'unité »budget commande publique 
gestion » et à  Mme Jacqueline COLET, gestionnaire comptable à l'unité « budget commande publique, 
gestion » à l'effet de valider les demandes d'achat et de subvention, les constatations du service fait dans  
l'application chorus formulaires.

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anick  ANDRE,  chef  de  l’unité  « budget,  commande 
publique, gestion » à l’effet de valider les états de frais dans l’application Chorus-DT.

ARTICLE 6 :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,  dans  les  limites  prévues  par  la 
subdélégation relative au pouvoir adjudicateur :

− M TEISSIER Didier, secrétaire général adjoint, chargé de la logistique. En cas d'absence ou 
d'empêchement, cette subdélégation sera exercée par Mme LOUCHE Sylvie, chef de l'unité ressources 
humaines formation communication
− M GEORGES Emmanuel, chef de l'unité sécurité et gestion de crise



− M GUIRALDENQ Dominique, chef de l'unité prévention des risques
− Mme THONNARD Jocelyne, chef de l'unité bâtiment durable énergie accessibilité
− M GUARDIA Bruno, chef du pôle Ouest. En cas d'absence ou d'empêchement, cette 
subdélégation sera  exercée par M.  MATHIEU Philippe
− M BERTUIT Yves, chef du pôle Centre. En cas d'absence ou d'empêchement, cette subdélégation sera 
exercée par M. NIVOLIES Bruno.
− M DONNET Christophe, chef du pôle Sud. En cas d’absence ou d’empêchement, cette subdélégation 
sera exercée par M. BRAGER Erick.
−
à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences,  les  engagements  juridiques  
matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande.
Ces agents tiendront un répertoire D et le classeur correspondant.

ARTICLE 7 : 

Toutes dispositions antérieures, contraires à celles du présent arrêté, sont abrogées.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le trésorier payeur général de la Lozère et du Gard, le  
directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. Un exemplaire du  
présent arrêté est adressé, à titre de compte-rendu, à M le Préfet de la Lozère.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
le directeur départemental des Territoires

Signé

René-Paul LOMI



PRÉFET DE LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2016-124-0001 du 3 mai 2016
autorisant l'organisation d'un concours de pêche sur le plan d’eau du Mas d’Armand

sur les territoires des communes de Langogne et de Naussac

Le préfet
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, livre IV titre III, notamment les articles L. 436-1 à L. 436-7, R 436-21 et
436-22 relatifs à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles,

VU le décret n° 58-873 du 16 septembre 1958 modifié déterminant le classement des cours d'eau en deux
catégories,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-351-0004 du 17 décembre 2015 relatif à l'exercice de la pêche en eau douce
dans le département de la Lozère en 2016,

VU  l’arrêté préfectoral  n°  DDT-DIR-2016-029-0007 du  29 janvier  2016 modifié portant  délégation  de
signature à M. René-Paul Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l’arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2016-029-0008 du 29 janvier 2016 modifié portant subdélégation de
signature aux agents de la direction départementale des territoires,

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT-BIEF  2016-116-0003  du  25  avril  2016  autorisant  l'organisation  d'un
concours de pêche sur le plan d’eau du Mas d’Armand sur les territoires des communes de Langogne et
de Naussac,

VU  la demande du 1er avril 2016 présentée par le président délégué de la fédération de la Lozère pour la
pêche et la protection du milieu aquatique (FDPPMA),

VU  l'avis du service départemental de l’Office national de l’eau et des milieux aquatique (ONEMA),

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1 - Abrogation
L'arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-116-0003 du 25 avril 2016 autorisant l'organisation d'un concours de
pêche sur le plan d’eau du Mas d’Armand sur les territoires des communes de Langogne et de Naussac est
abrogé.

Article 2 - Autorisation de concours de pêche

La fédération de la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique (FDPPMA), représentée par
son président délégué, M. François MAGDINIER, est autorisée, aux conditions du présent arrêté, à organiser
un concours de pêche pour la finale de la coupe de France 1ère division de pêche à la mouche en réservoir.

Pendant les 3 jours précédant la date du concours, la pratique de la pêche est interdite sur le plan d'eau du
Mas d'Armand. La diffusion locale de cette information incombe à la fédération de la Lozère pour la pêche
et la protection du milieu aquatique

Article 3 - Date et lieu du concours de pêche

Le concours de pêche est organisé les 14 et 15 mai 2016 sur le plan d'eau de 1ère catégorie du Mas d'Armand,
communes de Langogne et de Naussac.
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Article 4 - Conditions de pêche.

Les heures d'ouverture, modes et procédés de pêche, taille et nombre de captures devront être conformes aux
dispositions du code de l'environnement et de l'arrêté préfectoral n° 2015-351-0004 du 17 décembre 2015
relatif à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département de la Lozère en 2016.

Tous les participants devront être titulaires d'une carte de pêche valide pour l'année 2016.

Article 5 - Droits et autorisations des tiers

L'arrêté est subordonné à autorisation de tous les propriétaires concernés par ce concours. Les droits des tiers
sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 - Respect des lieux et de l'environnement

Toute l'activité se déroulera dans le respect des lois et règlements notamment ceux prescrits par le code de
l'environnement.

Aucune atteinte au milieu naturel ne sera tolérée.

Les lieux retrouveront leur configuration d'origine après la manifestation.

Article 7 - Voies et délais de recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois pour les permissionnaires et dans un délai  de quatre ans pour les tiers dans les
conditions de l'article R. 421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 8 - Exécution.

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le colonel commandant le
groupement de gendarmerie, le chef du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux
aquatiques, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, les
maires des communes de Langogne et de Naussac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère et affiché en
mairie.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé 

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LOZÈRE

Direction départementale
des territoires 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2016-125-0001 du 4 mai 2016
autorisant l'organisation d'un concours de pêche sur les cours d'eau du lot et de la Colagne

sur les territoires des communes de Chadenet, Sainte-Hélène, Badaroux, Mende, Balsièges, Barjac, Cultures,
Esclanèdes, Bourgs sur Colagne, Marvejols et Saint-Léger de Peyre

Le préfet
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, livre IV titre III, notamment les articles L. 436-1 à L. 436-7, R 436-21 et
436-22 relatifs à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles,

VU le décret n° 58-873 du 16 septembre 1958 modifié déterminant le classement des cours d'eau en deux
catégories,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-351-0004 du 17 décembre 2015 relatif à l'exercice de la pêche en eau douce
dans le département de la Lozère en 2016,

VU  l’arrêté préfectoral  n°  DDT-DIR-2016-029-0007 du  29 janvier  2016 modifié portant  délégation  de
signature à M. René-Paul Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-DIR-2016-123-0001  du  2 mai  2016  modifié  portant  subdélégation  de
signature aux agents de la direction départementale des territoires,

VU  la demande du 13 avril 2016 présentée par le comité régional de la fédération française des pêches
sportives à la mouche,

VU  l'avis du service départemental de l’Office national de l’eau et des milieux aquatique (ONEMA),

VU  l'avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection des milieux aquatiques,

VU  l'avis des associations pour la pêche et la protection des milieux aquatiques,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1 - Autorisation de concours de pêche
le comité régional de la fédération française des pêches sportives à la mouche, représenté par M. Florian
CARAVEO responsable du concours,  est  autorisée, aux conditions du présent  arrêté,  à organiser la  1ère

manche du championnat de France de pêche à la mouche en rivière.

La diffusion locale de cette information incombe à l'organisateur de la manifestation.

Article 2 - Date et lieu du concours de pêche

Le concours de pêche est organisé les 4 et 5 juin 2016 sur les cours d'eau de 1ère catégorie du Lot et de la
Colagne, communes de Chadenet, Sainte-Hélène, Badaroux, Mende, Balsièges, Barjac, Cultures, Esclanèdes,
Bourgs sur Colagne, Marvejols et Saint-Léger de Peyre.

Article 3 - Conditions de pêche.

Les heures d'ouverture, modes et procédés de pêche, taille et nombre de captures devront être conformes aux
dispositions du code de l'environnement et de l'arrêté préfectoral n° 2015-351-0004 du 17 décembre 2015
relatif à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département de la Lozère en 2016.

Tous les participants devront être titulaires d'une carte de pêche valide pour l'année 2016.
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Article 4 - Droits et autorisations des tiers

L'arrêté est subordonné à autorisation de tous les propriétaires concernés par ce concours. Les droits des tiers
sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 - Respect des lieux et de l'environnement

Toute l'activité se déroulera dans le respect des lois et règlements notamment ceux prescrits par le code de
l'environnement.

Aucune atteinte au milieu naturel ne sera tolérée.

Les lieux retrouveront leur configuration d'origine après la manifestation.

Article 6 - Voies et délais de recours.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois pour les permissionnaires et dans un délai  de quatre ans pour les tiers dans les
conditions de l'article R. 421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 7 - Exécution.

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le colonel commandant le
groupement de gendarmerie, le chef du service départemental de l'office national de l'eau et des milieux
aquatiques, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le
président de la fédération départementale pour la pêche et la protection des milieux aquatiques, les maires
des communes  de  Chadenet,  Sainte-Hélène,  Badaroux,  Mende,  Balsièges,  Barjac,  Cultures,  Esclanèdes,
Bourgs sur Colagne, Marvejols et Saint-Léger de Peyre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère et
affiché en mairie.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS























































PRÉFET DE LOZERE
Direction départementale 
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-131-0001 du 10 mai 20160
portant interdiction de l’usage des pièges de catégories 2 et 5

dans les secteurs de présence de la Loutre d’Europe ou du Castor d’Eurasie

Le préfet
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L425-2, R427-6, R427-8, R427-13 à R427-18 et
R427-25,

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 pris pour l’application de l’article R427-6 du code de
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d’animaux classés nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain,

VU l’arrêté ministériel du 13 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions
relatives au piégeage des animaux classés nuisibles,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié portant délégation de
signature à M. René-Paul Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 modifié portant subdélégation de
signature aux agents de la direction départementale des territoires,

CONSIDÉRANT l’expertise du service de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, attestant la
présence de la Loutre d’Europe et du Castor d’Eurasie sur le département,

CONSIDÉRANT l'avis de l’association lozérienne pour l’étude et la protection de l’environnement
(ALEPE), animatrice du plan national d’action pour la Loutre d’Europe, déclarant la présence
potentielle de la Loutre d’Europe sur tout le réseau hydrographique lozérien (rapport Méridionalis de
juillet 2012 relatif à l’état et au suivi des populations de la Loutre d’Europe en Languedoc Roussillon),

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1     :

La liste fixant les secteurs de présence de la Loutre d’Europe et du Castor d’Eurasie dans le département de
la Lozère est la suivante :

Pour la Loutre d’Europe

• ensemble des bassins versants et plans d’eau du département ;

…/...
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Pour le castor d’Eurasie

• Les bassins versants du Tarn et de la Jonte ;

• Les bassins versants des Gardons ;

• Le Luech depuis la confluence avec le ruisseau de la Gourdouze jusqu’à la sortie du département ;

• Le bassin versant de la Borne ;

• Le Chassezac depuis la confluence avec l’Altier jusqu’à la sortie du département ;

• La rivière Allier depuis la confluence avec le ruisseau de Liauron jusqu'au pont SNCF en
direction de Langogne.

Article 2     :

Dans les secteurs définis à l’article 1 du présent arrêté, l’usage des pièges de catégories 2 et 5 est interdit sur
les abords des cours d’eaux et bras morts, marais, canaux, plans d’eaux et étangs, jusqu’à une distance de
200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf placé dans une enceinte munie d’une entrée de onze
centimètres par onze centimètres.

Article 3     :

Le présent arrêté est en vigueur du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017.

Article 4     :

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le directeur
départemental des territoires, la directrice du parc national des Cévennes, le colonel commandant le
groupement de gendarmerie, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage, le chef du service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques, le directeur
de l’agence départemental de l’office national des forêts,les lieutenants de louveterie, les maires des
communes concernées, le président de la fédération départementale des chasseurs sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département de la Lozère et affiché dans toutes les mairies.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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PRÉFET DE LOZERE
Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-132-0001 du 11 décembre 2016
relatif aux barèmes d'indemnisation agricoles des dégâts causés en 2016 par le gibier

Le préfet
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L 426-1 à L 426-8 et R 426-1 à R 426-29,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT DIR 2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié portant délégation de signature à M.
René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires,

VU l'arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR  2016-123-0001  du  2  mai  2016  de  M.  René-Paul LOMI,  directeur
départemental des territoires portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des
territoires,

VU le barème émis le 1er mars 2016 par la commission nationale d'indemnisation des dégâts de gibier,

VU  l'avis  donné  le  10  mai  2016  par  la  formation  spécialisée  pour  les  dégâts  agricoles  de  la  commission  
départementale de la chasse et de la faune sauvage,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 :
Le barème d'indemnisation des dégâts de gibier pour la remise en état des prairies dans le département de la Lozère est
le suivant :

REMISE EN ÉTAT DES PRAIRIES

Type d'indemnisation Unité Barème en euros

Manuelle Heure 18,60

Herse - 2 passages croisés hectare 72,14

Herse à paririe, étaupinoir hectare 55,23

Herse rotative ou alternative + semoir hectare 101,33

Rouleau hectare 30,03

Charrue hectare 106,16

Rotovator hectare 74,45

Semoir hectare 55,23

Traitement hectare 40,64

Semence hectare 171,05

Selon l'importance des travaux de remise en état, il peut être nécessaire de procéder au passage de plusieurs outils.
Dans ce cas, le prix global de la remise en état est obtenu en additionnant le prix unitaire de chacun des outils.

.../...
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RÉENSEMENCEMENT DES PRINCIPALES CULTURES

Type d'indemnisation Unité Barème en euros

Herse rotative ou alternative + semoir hectare 101,33

Semoir hectare 55,23

Semoir à semis direct hectare 63,11

Semence certifiée de céréales hectare 123,27

Semence certifiée de maïs hectare 210,84

Semence certifiée de pois hectare 224,28

Semence certifiée de colza hectare 115,82

Article 2 :
Le présent barème des remises en état des prairies et de ressemis est valable pour l'indemnisation des travaux
effectués entre le 1er janvier et le 31 décembre 2016.

Article 3 :
Le barème des  pertes  de  récoltes  des prairies  sera  adopté lors  de la  commission  nationale  d'indemnisation
d'octobre dès lors que les conditions de production des prairies pour l'année 2016 seront globalement connues.
Avant  l'adoption  de  ces barèmes,  aucune  indemnisation de  perte  de  récolte  de  prairie  ne pourre  être  faite.
Toutefois, le remise en état, dès lors qu'elle est réalisée, doit être réglée à l'agriculteur en la dissociant de la perte
de foin.

Lorsque l'idemnité de remise en état est inférieure aux seuils définis à l'article R 426-11, le paiement de cette
indemnité est différé dans l'attente d'une éventuelle perte de récolte. Les seuils définis dans l'article R 426-11
s'apprécieront alors par rapport au cumul des deux indemnités (remise en état et perte de récolte).

Article 4 :
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  sous-préfet  de
l'arrondissement, le président de la fédération départementale des chasseurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au receuil des actes administratifs du département.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFET DE LOZÈRE

Direction départementale 
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2016-132-0002 du 11 mai 2016
modifiant l'arrêté préfectoral n° 2013-192-0001 du 11 juillet 2013

portant approbation du renouvellement du plan de gestion cynégétique pour l'espèce Cerf élaphe
et son arrêté modificatif n° 2015-125-0006 du 5 mai 2015

Le préfet
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU   le code de l'environnement et notamment les articles L.424-1 à L.425-3 et R.425-20,

VU   l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétique approuvés,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2013-192-0001  du  11  juillet 2013  portant  approbation  du  plan  de  gestion
cynégétique pour l'espèce Cerf élaphe,

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-331-0005 du 27 novembre 2014 portant création de pays cynégétiques en
substitution des unités de gestion grand gibier dans le département de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-125-0006 du 5 mai 2015 modifiant l'arrêté préfectoral n° 2013-192-0001 du
11 juillet 2013 portant approbation du plan de gestion cynégétique pour l'espèce Cerf élaphe,

VU l'arrêté préfectoral  n°  DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier  2016 modifié portant  délégation  de
signature à M. René-Paul Lomi, directeur départemental des territoires de la Lozère,

VU l'arrêté préfectoral  n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai  2016 de M. René-Paul  LOMI,  directeur
départementale des territoires, portant délégation de signature aux agents de la direction départementale
des territoires,

VU  le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé par l'arrêté préfectoral n°2006-348-001 du
14 décembre 2006,

VU la proposition de la fédération des chasseurs d'extension du plan de gestion cynégétique approuvé
(PGCA) pour le Cerf élaphe sur le pays cynégétique du Sauveterre du 14 mars 2016,

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 10 mai 2016,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 :
Le présent arrêté modifie l'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 2015-125-0006 du 5 mai 2015 modifiant l'arrêté
préfectoral n° 2013-192-0001 du 11 juillet 2013 portant approbation du plan de gestion cynégétique pour
l'espèce Cerf élaphe.

Article 2 :
Sont soumis au plan de gestion cynégétique déjà mis en œuvre sur les huit pays cynégétiques figurant dans
l'arrêté préfectoral n° 2015-125-0006 du 5 mai 2015, les attributaires de plan de chasse Cerf élaphe du pays
cynégétique du Sauveterre visés au tableau présenté ci-dessous :

Pays cynégétiques Communes

7 - Sauveterre Balsièges,  Banassac,  Canilhac,  La  Canourgue  (hors  Montjézieu),
Chanac, Cultures, Esclanèdes, Ispagnac, Laval du Tarn, Les Salelles, Le
Massegros,  Quézac,  Le  Recoux,  St-Georges  de Lévejac,  St-Rome de
Dolan, St-Saturnin, Ste-Enimie, La Tieule

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
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Article 3 :
Une commission supplémentaire se rajoute aux cinq commissions déjà constituées.

Les six commissions sont :

-   1/  Haut Gévaudan et 3- Montagne de la Margeride
-   2/  La Truyère
-   4/  Haute Vallée de l'Allier
-   5/  Charpal et 6/ Mercoire
-   7/  Sauveterre
- 10/  La Blatte et 11/  La Boulaine

Article 4 :
Le reste de l’arrêté préfectoral n° 2015-125-0006 du 5 mai 2015 demeure inchangé.

Article 5 :
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l'arrondissement  de  Florac,  le  directeur
départemental des territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Lozère, le chef de
service de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef de service de l’office national de l’eau
et  des  milieux  aquatiques,  le  directeur  de  l’agence départementale  de  l’office  national  des  forêts,  les
lieutenants de louveterie, le président de la fédération départementale des chasseurs sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département. 

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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PREFET DE LA LOZERE
Direction départementale
des territoires

ARRETE n° DDT-SG-2016-133-0001 du 12 mai 2016
portant subdélégation de signature pour l'exercice

de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué
aux agents de la direction départementale des Territoires

Le préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°  2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’état dans les régions et les départements, modifié par les décrets n° 2008-158 du 22 février 2008 
et 2009-176 du 16 février 2009 ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er Août 2001 relative aux lois de finances ;

VU les arrêtés des différents ministères portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués ;

VU la circulaire 80-132 du 1er octobre 1980 relative au système comptable et de gestion financière des services   
 extérieurs ;

VU la circulaire 2005-20 du 2 mars 2005 relative à la constatation et à la liquidation des dépenses ;

VU le décret 2006-305 du 16 mars 2006 relatif à l’organisation et aux attributions des services régionaux et  
départementaux du ministère de l’équipement ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation d'ordonnancement secondaire ;

VU l'instruction du 16 septembre 2008 relative à la mutualisation de la fonction financière et comptable ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

VU  le décret du président de la républiques pris en conseil des ministres du 9 avril 2015 portant nomination de 
M. Hervé MALHERBE  préfet de la Lozère ;

VU l'arrêté du 28 décembre 2010 du Premier Ministre,  paru au journal  officiel  du 29 décembre 2010  
portant nomination de Monsieur René-Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'attestation du préfet de la Lozère en date du 26 janvier 2011 de prise de fonction de René-Paul LOMI ;

VU l'arrêté   n°  2015111-0019 du  21  avril  2015 de Hervé MALHERBE,  préfet  de  la  Lozère,  portant 
délégation  de  signature  à  Monsieur  René-Paul  LOMI,   directeur  départemental  des  territoires,  
responsable d'unité opérationnelle pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire.



ARRETE

ARTICLE 1 : 

Subdélégation générale de signature est donnée à M. Cyril VANROYE, ingénieur divisionnaire des TPE, 
à l'effet de signer, dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral n° 2015111-0019 du 21 avril 2015,  
toutes  pièces  relatives  à  l'exercice  de  la  compétence  d'ordonnateur  secondaire  délégué,  tant  pour  les  
dépenses  que  pour  les  recettes  ainsi  que  les  engagements  juridiques  matérialisés  par  des  bons  de  
commande ou lettres de commande.

ARTICLE 2 : 

Subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  chefs  de  services  désignés  ci-après  à  l'effet  de  signer  les  
engagements juridiques matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande ainsi que toute  
pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que  
pour les recettes pour les programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral  n°   2015111-0019 du 21 avril 
2015 :

   Mme Ginette BRUNEL, secrétaire générale,
M. Jérôme SAUVANT, chef de la mission stratégie et pilotage,
M. François-Xavier FABRE, chef du service aménagement 
M. Olivier ALEXANDRE, chef du service sécurité risques énergie construction
M Arnaud JULLIAN, chef du service économie agricole,
M Xavier CANELLAS, chef du service biodiversité, eau, forêt

En cas d’absence de l’un de ces chefs de services, cette subdélégation est exercée par l’un des autres chefs  
de services.

ARTICLE 3 :

Subdélégation de signature est donnée dans le cadre de la convention de délégation de gestion n° 2013/01 
du 24 février 2010 modifiée par avenants, aux fonctionnaires de la DCPM (Division de la comptabilité  
publique mutualisée) site de Montpellier suivants :
− Véronique DARNAULT, attachée administrative, responsable du CPCM
− AUDIGIER-DUPEUX Cristelle, responsable unité EJ 1
− LY Marine, responsable unité DP 4

à l'effet de signer, en tant que délégataire :
− les engagements juridiques matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande
− les pièces de liquidation des dépenses et des recettes

 des BOP suivants :
− 333 Action 1 et 2  : moyens mutualisés des administrations déconcentrées 
− 215 : conduite et pilotage des politiques de l'agriculture 
− 217 : conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable des transports et du 

logement 
− 113 : paysages, eau biodiversité
− 135 : urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat 
− 149 : forêt
− 154 : économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires
− 181 : prévention des risques



− 203 : infrastructures et services des transports
− 206 : sécurité et qualité sanitaire des aliments
− 207 : sécurité et circulation routières 
− 174 : énergie après mines
− 309 : Entretien des bâtiments de l'Etat
− 723 : Contribution aux dépenses immobilières

ARTICLE 4 : 

Subdélégation de signature est donnée à  Mme Ginette BRUNEL, attaché principal, secrétaire générale, à 
l’effet de signer  les expressions des besoins et les constatations du service fait des programmes suivants : 

− 333 ; 215 ; 217 ; 113 ; 135 ; 149 ; 154 ; 181 ; 203 ; 206 ; 207 ; 174 ; 309 ; 723

qui concernent le centre de prestations comptables mutualisé (CPCM) du Languedoc-Roussillon.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ginette BRUNEL, cette subdélégation sera exercée par  M 
Didier TEISSIER, secrétaire général adjoint, chargé de la logistique.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ginette  BRUNEL  et  de  M  Didier  TEISSIER,  cette  
subdélégation sera  exercée par Mme Sylvie  LOUCHE,  chef de l'unité « ressources  humaines  formation 
communication ».

ARTICLE 5 :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anick ANDRE,  chef  de  l'unité  « budget    commande 
publique gestion», à l’effet de signer, les bordereaux d'envoi à la DCPM site de Montpellier concernant les  
expressions des besoins et constatations du service fait telles que citées dans l'article 4 du présent arrêté. 

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anick  ANDRE,  chef  de  l'unité  «budget    commande 
publique gestion», à l’effet de signer, à l'exception des BOP 333, 215, 217, 113, 135, 149, 154, 181, 203,  
206,  207,  174,  309,  723  qui  concernent  la  division  de  la  comptabilité  publique  mutualisée,  site  de  
Montpellier, les pièces comptables et documents relatifs à l'exécution des recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anick ANDRE, subdélégation de signature est donnée à  
Mme Ginette BRUNEL, secrétaire générale.

Subdélégation de signature est donnée à Mme Anick ANDRE, chef de l'unité »budget commande publique 
gestion » et à  Mme Jacqueline COLET, gestionnaire comptable à l'unité « budget commande publique, 
gestion » à l'effet de valider les demandes d'achat et de subvention, les constatations du service fait dans  
l'application chorus formulaires.

CHORUS-DT :

Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après détenant un ou des profils d’ordonnateur dans 
chorus-dt :
– Ginette BRUNEL, secrétaire générale : service gestionnaire et gestionnaire valideur.
– Didier TEISSIER, secrétaire général adjoint chargé de la « logistique » : gestionnaire valideur.
– Anick  ANDRE ,  chef  de  l’unité  « budget,  commande  publique,  gestion » :  service  gestionnaire,  

gestionnaire valideur et gestionnaire de facture.
– Jacqueline  COLET gestionnaire  comptable  à  l’unité  « budget  commande  publique  gestion » :  

gestionnaire de facture.



CARTE D’ACHAT :

Subdélégation est donnée à  Didier TEISSIER secrétaire général adjoint chargé de la logistique, porteur 
d’une carte d’achat pour les dépenses sur le BOP 333 dans les limites ci-dessous :
– carte d’achat niveau 1 et 3 n° 170 pour régler les achats auprès des commerces de proximité, auprès 
d’un groupement d’achat et sur internet et dans le cadre de marchés publics avec un plafond annuel de 
9 000,00 €.

Subdélégation est donnée à Gérard SOULIER, agent d’entretien à l’unité logistique, porteur d’une carte 
d’achat pour les dépenses sur le BOP 333 dans les limites ci-dessous :
– carte d’achat niveau 1 n° 716 pour régler les achats auprès des commerces de proximité, auprès d’un  
groupement d’achat et sur internet avec un plafond annuel de 3 000,00 €.

La modification de ces plafonds pourra être réalisée par Mme Anick ANDRE, correspondant carte, chef de  
l’unité « budget commande publique gestion ».

ARTICLE 6 :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,  dans  les  limites  prévues  par  la 
subdélégation relative au pouvoir adjudicateur :

− M TEISSIER Didier, secrétaire général adjoint, chargé de la logistique. En cas d'absence ou 
d'empêchement, cette subdélégation sera exercée par Mme LOUCHE Sylvie, chef de l'unité ressources 
humaines formation communication
− M GEORGES Emmanuel, chef de l'unité sécurité et gestion de crise
− M GUIRALDENQ Dominique, chef de l'unité prévention des risques
− Mme THONNARD Jocelyne, chef de l'unité bâtiment durable énergie accessibilité
− M GUARDIA Bruno, chef du pôle Ouest. En cas d'absence ou d'empêchement, cette 
subdélégation sera  exercée par M.  MATHIEU Philippe
− M BERTUIT Yves, chef du pôle Centre. En cas d'absence ou d'empêchement, cette subdélégation sera 
exercée par M. NIVOLIES Bruno.
− M DONNET Christophe, chef du pôle Sud. En cas d’absence ou d’empêchement, cette subdélégation 
sera exercée par M. BRAGER Erick.

à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences,  les  engagements  juridiques  
matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande.
Ces agents tiendront un répertoire D et le classeur correspondant.

ARTICLE 7 : 

Toutes dispositions antérieures, contraires à celles du présent arrêté, sont abrogées.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le trésorier payeur général de la Lozère et du Gard, le  
directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. Un exemplaire du  
présent arrêté est adressé, à titre de compte-rendu, à M le Préfet de la Lozère.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
le directeur départemental des Territoires

Signé

René-Paul LOMI



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0001 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 095 15 M 0047 valant ADAP 048 095 15 M 0047
Demandeur : Association immobilière Emilie de Rodat représentée par Mme Pierrette Cayrade – 
21 rue de l’Abbaye – 82000 Montauban
Lieu des travaux : Ecole Les Tilleuls – 12, rue de Fontanilles – 48000 Mende
Classement : type R 5ème catégorie
Siret/Siren : 77674189400096
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0002 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 100 15 A 0001 valant ADAP 048 100 15 A 0001
Demandeur : Commune de Montbel représentée par M. Sylvain Meyniel – Le Bourg – 
48170 Montbel
Lieu des travaux : Mairie – Agence postale communale – Le Bourg – 48170 Montbel
Classement : type W 5ème catégorie
Siret/Siren : 21480100300010
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
30 novembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0003 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 017 15 0001 valant ADAP 048 017 15 0001
Demandeur : SAS SOCABA Intermarché représentée par M. Rémy Velly – Avenue du Lot – 
48500 Banassac
Lieu des travaux : Magasin Intermarché – Avenue du Lot – 48500 Banassac
Classement : type M 2ème catégorie
Siret/Siren : 33365855700017
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par un contrôleur technique titulaire d'un
agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de
la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture. 

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0004 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 096 15 B 0003 valant ADAP 048 096 15 B 0003 
Demandeur : SDF SEQUIER Virginie et Christophe – 637, route de Florac – 48150 Meyrueis
Lieu des travaux : Camping Le Pré de Charlet – 637, route de Florac – 48150 Meyrueis
Classement : IOP
Siret/Siren : 52131959000019
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0005 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 043 16 A 0001 valant ADAP  048 043 16 A 0001
Demandeur : M. René Bouquet – Le Bourg – 48170 Chateauneuf de Randon
Lieu des travaux : Boucherie Charcuterie Bouquet – Le Bourg – 48170 Chateauneuf de Randon
Classement : type M de 5ème catégorie
Siret/Siren : 41896802000010
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : une période d’un an

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…./...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2016.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0006 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 146 16 B 0008 valant ADAP  048 146 16 B 0008
Demandeur : Mme Sabine Valentin – rue Basse – 48210 Sainte-Enimie
Lieu des travaux : Local commercial saisonnier vide – rue Basse – 48210 Sainte-Enimie
Classement : non mentionné – proposé type M 5ème catégorie
Siret/Siren : /
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : une période de deux ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le : 31 mars 2017.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0007 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 081 16 00090
Demandeur : Commune de Lanuéjols représentée par M. Christian Brugeron, maire – 
48000 Lanuéjols
Lieu des travaux : Etablissements de la commune situés à Lanuéjols
Classement : /
Siret/Siren : 21480081500018
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le  propriétaire  ou  l’exploitant,  et  est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 5 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0008 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 032 16 0087
Demandeur : Commune de Le Buisson représentée par M. Gérard Hermet – Le Bourg – 
48100 Le Buisson
Lieu des travaux : Établissements appartenant à la commune situés sur Le Buisson
Classement : /
Siret/Siren : 21480032800012
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP :  une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le  propriétaire  ou  l’exploitant,  et  est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 5 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0009 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 021 16 00088
Demandeur : Commune de La Bastide Puylaurent représentée par M. Michel Teissier – Mairie – 
48250 La Bastide Puylaurent
Lieu des travaux : Établissements situés sur la commune
Classement : /
Siret/Siren : /
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  le  propriétaire  ou  l’exploitant,  et  est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 5 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 6 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0010 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 095 16 00091
Demandeur : Centre hospitalier François Tosquelles représenté par M. Philippe Villeneuve – rue de
l’Hôpital – 48120 St Alban sur Limagnole
Lieu des travaux : Etablissements du centre hospitalier situés à St Alban sur Limagnole, Langogna,
Marvejols, Mende, Saint-Chély d’Apcher, Florac
Classement : /
Siret/Siren : 26480011100017
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : deux périodes de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article 2 – L’échéance de la durée octroyée pour mettre en œuvre l’agenda est le : 30 juin 2022.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un
agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de
la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture. 

Article 5 – Dérogations 
L’approbation du présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte  pas approbation  des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 7 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0011 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : ADAP 048 173 16 00096
Demandeur : Commune de St Michel de Dèze représentée par M. Eric Bessac – village – 
48160 Saint-Michel-de-Dèze
Lieu des travaux : Etablissements de la commune situés à Saint-Michel-de-Dèze
Classement : /
Siret/Siren : /
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : deux périodes de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis  favorable émis par  la sous-commission départementale pour l’accessibilité des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2021.

Article 3 – Suivi de l’avancement de l’agenda comportant plus d’une période.
Un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda à l’issue de la première année, ainsi qu’un
bilan des travaux et autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l’agenda,  doivent  être  transmis  au  Préfet  (DDT)  et  à  la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité lorsqu’elle existe. Ces documents sont établis par le maître d’ouvrage ou le maître
d’œuvre, qui peut être l’architecte qui suit les travaux.

Article 4 – Achèvement de l’agenda.
A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans les deux
mois  qui  suivent  l’achèvement,  au  Préfet  (DDT)  et  à la  commission  intercommunale  pour
l’accessibilité  lorsqu’elle  existe.  Elle  est  établie  par  un  contrôleur  technique  titulaire  d'un
agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments, ou par un architecte au sens de l’article 2 de
la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture. 

Article 5 – Dérogations 
L’approbation  du  présent  agenda d’accessibilité  programmée n’emporte pas approbation des
dérogations dont la liste indicative était fournie dans la demande. Les demandes de dérogations
pour tout motif seront étudiées lors du dépôt des autorisations administratives correspondantes.

Article 6 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 7 – Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE



  

PRÉFET DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Sécurité Risques Énergie
Construction

ARRETE n° DDT-SREC-2016-134-0012 du 13 mai 2016
portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée

d’un établissement recevant du public

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Numéro de dossier : AT 048 146 15 B 0008 valant ADAP 048 146 15 B 0008
Demandeur : M. Didier Bosc – Camping le Site de Castelbouc – 48210 Sainte-Enimie
Lieu des travaux : Camping le Site de Castelbouc – 48210 Sainte-Enimie
Classement : IOP
Siret/Siren : 313282600
Date  de  l’Avis  de  la  sous-commission  départementale pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : 12 mai 2016
Durée de l’Ad’AP : une période de trois ans

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment son article L 111-7-5.

VU le décret 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’agenda d’accessibilité programmée
pour  la  mise  en  accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  installations
ouvertes au public.

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-156-0009  du  5  juin  2015  relatif  à  la  sous-commission
départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-029-0007 du 29 janvier 2016 modifié du préfet de la Lozère
portant délégation de signature à Monsieur René-Paul LOMI, directeur départemental des
territoires de la Lozère.

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2016-123-0001 du 2 mai 2016 de M. René-Paul LOMI, directeur
départemental des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Lozère.

VU la demande d’approbation d’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),

VU  l’avis favorable émis par  la  sous-commission départementale pour l’accessibilité  des
personnes handicapées,

CONSIDERANT que la programmation présentée comprend des travaux chaque année.

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…./...



A R R E T E  :

Article 1 – L’agenda d’accessibilité programmée est approuvé.

Article  2 –  L’échéance  de  la  durée  octroyée  pour  mettre  en  œuvre  l’agenda  est  le :
31 décembre 2018.

Article 3 – A l’issue des travaux, l’attestation d’achèvement de l’Ad’AP doit être transmise, dans
les deux mois qui suivent l’achèvement, au Préfet (DDT) et à la commission intercommunale
pour l’accessibilité lorsqu’elle existe. Elle est établie par le propriétaire ou l’exploitant, et est
accompagnée de toutes pièces justifiant la réalisation des travaux et actions prévus par l’agenda.

Article 4 - Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent
la  date de sa notification.  À  cet  effet  il  peut  saisir  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

Article 5 - Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef du service sécurité risques énergie construction,

Olivier ALEXANDRE











PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N°SOUS-PREF 2016124-0001 du 3 mai 2016

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Course multisports dénommée « Gévaudathlon », les 5, 6 et 7 mai 2016 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1231601C du  2  août  2012  concernant  l’application  du  décret
 2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative  à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU  l'arrêté  préfectoral n°2014241-0009 du 29 août 2014 règlementant l'exercice des activités
nautiques et de loisirs sur la retenue du barrage de Naussac ;

-VU la demande présentée par M.GISCARD Pierre, président de l’association AZIMUT Gévaudan,
aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les  avis  émis  par  les  services  et  administrations  concernés  et  les  maires  des  communes
traversées;

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve

L’association AZIMUT Gévaudan, représentée par M. Giscard Pierre est autorisée à organiser, les 5,
6 et 7 mai 2016 le Gévaudathlon (épreuve d’orientation et d’endurance) selon l’itinéraire figurant en
annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers
et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.
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Nombre maximal de participants : 100 équipes de 2
Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents

Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous les concurrents.

Les concurrents doivent être titulaires d’une licence délivrée par la ou les fédérations agréées ou, à
défaut, d’un certificat médical de non contre indication à la pratique de la discipline en compétition
datant de moins d’un an.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de la
route et se conformer aux mesures  générales ou spéciales qui auront été prises par les maires des
communes traversées et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité
publique.

Pour l'épreuve de canoë, les concurrents doivent contourner les balises jaunes qui délimitent
la réserve sur le Lac de Naussac, selon le tracé joint.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.
Des  signaleurs,  liste  ci-annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes et notamment aux intersections des routes départementales,  où seront
implantées des barrières K2 avec mention « course » pour aviser les usagers de la route du passage
d’une épreuve sportive. Ils doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port
d’un gilet de haute visibilité. 

Les véhicules ouvreurs doivent être surmontés d’un panneau signalant le début de la course et d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée. Les voitures balais doivent être munies du même
dispositif de signalisation. Les signaleurs occupant ces véhicules pourront être autorisés à utiliser
une signalisation sonore.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les autorités administratives
compétentes :  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  concernés  et  les  services  de
gendarmerie  pour  mettre  en  œuvre  toutes  les  mesures  de  police  et  de  sécurité  qui  leur  seront
prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 

Le stationnement des spectateurs et des véhicules automobiles est interdit sur la chaussée, le long de
l'itinéraire de la course et notamment aux lieux de départ et d'arrivée, pendant toute la durée de
l'épreuve. Les parkings autorisés devront être éloignés des axes routiers principaux.
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
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Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 

L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  type  des  manifestations
cyclistes  et  au  dossier  déposé  en  sous-préfecture.  L’organisateur  devra  fournir  au  CODIS  48
l’annuaire téléphonique de la  course (fiche à compléter  jointe).  Il  devra disposer de personnels
formés aux gestes de premiers secours et à jour de leur recyclage.

Les postes de secours, les commissaires et les signaleurs répartis sur les circuits empruntés par la
course devront être dotés de moyens de liaisons radio ou téléphoniques permettant une alerte rapide,
sûre et précise à partir d’un PC course, des secours publics ( Centre 15, 18, 17 et  112) en cas
d’incident, accident ou sinistre. 
Un  essai  de  transmission  de  l'alerte  devra  être  effectué  avant  le  début  de  l’épreuve,  entre  les
différents moyens d'alerte prévus et le "18".

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de
fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le
début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 –   Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.
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Article 10 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations,  la  présidente  du  conseil  départemental,  les  maires  des  communes
traversées ainsi que les organisateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture
et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

Franck VINESSE
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° SOUS-PREF 2016124-0002 du 3 MAI 2016

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Course pédestre « La monastérienne » le 8 mai 2016

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et
épreuves sportives ;

- VU le règlement de la fédération délégataire ;

- VU la demande de M. BRILHAULT Xavier, président du comité des fêtes de Monastier Pin
Mories

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU l’avis des maires des communes traversées;

- VU l’avis de la commission départementale de sécurité routière du 7 avril 2016

-

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve

M. BRILHAULT Xavier, président du comité des fêtes de Monastier Pin Mories est autorisé à
organiser,  conformément  à  sa  demande,  le  8  mai  2016,  une  course  intitulée  « La
monastérienne », selon l’itinéraire figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourra subir
aucune  modification  et  sous  réserve  des  droits  des  tiers  et  de  la  stricte  observation  des
dispositions du présent arrêté.
Nombre maximal de participants : 130

Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de
l'autorité  chargée  d'assurer  le  service  d’ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  des
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée.
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Article 2     – Obligation des concurrents
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique
sportive  de  la  discipline  concernée  ou,  à  défaut,  d’un  certificat  médical  de  non  contre
indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an. Les
participants mineurs devront fournir une autorisation parentale.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire
et les services de gendarmerie en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les  dispositifs  de  signalisation  et  balisage  de  la  course,  ainsi  que  ceux  nécessaires  à  la
déviation  de  la  circulation,  sont  à  la  charge  et  mis  en  place  sous  la  responsabilité  de
l’organisateur.

La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de
poursuite.
Des  signaleurs,  liste  ci  annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes,  où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour
aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive.

Ils  doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port  d’un gilet  de haute
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique
permettant une alerte rapide,  sûre et  précise du PC course,  du responsable et  des secours
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, les maires concernés et
les services de gendarmerie pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité
qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 

Il  est  rappelé  que  la  sécurité  des  concurrents  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation
se déroule scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  devront  être  prises  afin  d'assurer  le  bon
déroulement de l'épreuve. 

L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés
aux concurrents.
Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve,
conformément au règlement type des manifestations hors stades et au dossier déposé en sous-
préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à l’aide
de la fiche d’information jointe.

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
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Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute  par  l'organisateur  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  il  sera  fait
obstacle au déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du
code du sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas
de  fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour cela,  il  doit  se  renseigner,
avant  le  début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions

Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  poursuivie,  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie,  la  présidente  du  conseil  départemental,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  les
maires  concernés  ainsi  que  l’organisateur  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs
(RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives.
Une copie de cet  arrêté  sera adressée par mail  à  chacune des  personnes  chargées de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

Franck VINESSE
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

SOUS PRÉFECTURE DE
FLORAC

                           ARRETE n°  SOUS-PREF2016130-0001 du 9 mai 2016                           
autorisant l'échange d'un terrain sectionnal 

avec un terrain appartenant à M. Roland FAGES
Commune de Saint Georges de Lévejac

Le préfet
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2411-1 à L.
2411-19 ;

VU la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU les délibérations n° 2015-03 du 18 février 2015, n° 2015-37 du 23 septembre 2015 et n°
2016-09 du 17 février 2016 du conseil municipal de Saint Georges de Lévejac ;  

VU l'arrêté municipal n°04-2016 du 24 février 2016 appelant les électeurs de la section de
Saint  Georges,  Saint  Jory,  La  Vayssière,  Les  Baumes à  émettre  leur  avis  sur  le  projet
d'échange de terrains entre ladite section et M. Roland FAGES ;

VU le résultat  de cette consultation des électeurs du 12 mars 2016 duquel il  ressort  que
l'accord de la majorité des électeurs n'a pu être obtenu ; 

VU l'article  L.2411-16 du code général  des collectivités territoriales selon lequel  « ...  le
changement d'usage ou la vente de tout ou partie des biens de la section est décidé par le
conseil municipal statuant à la majorité absolue des suffrages exprimés, après accord de la
majorité des électeurs de la section convoqués par le maire … En l'absence d'accord de la
majorité des électeurs de la section, le représentant de l'Etat dans le département statue, par
arrêté motivé, sur le changement d'usage ou la vente » ;

CONSIDERANT  que sur 131 électeurs inscrits, 53 ont participé au vote, 40 ont émis un avis
favorable, 7 ont émis un avis défavorable et 6 bulletins nuls ont été émis ;

CONSIDERANT la volonté réaffirmée par le conseil municipal de Saint Georges de Lévejac,
par délibération n° 2016-11 du 13 avril 2016, de poursuivre le projet précité ; 

CONSIDERANT  que  le  quorum  n'a  pas  été  atteint  vraisemblablement en  raison  d'un
désintéressement des électeurs sur cette question plutôt que d'une opposition au projet ;

SUR  proposition du sous-préfet de Florac ;
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A R R E T E :

Article 1  - La commune de Saint Georges de Lévejac est autorisée à céder une partie de la
parcelle cadastrée sous le n° C 936, propriété de la section de Saint Georges, Saint Jory, La
Vayssière,  Les Baumes (pour  une superficie de 3886 m2, catégorie landes)  à M. Roland
FAGES.
En contrepartie, M. Roland FAGES cédera la parcelle cadastrée sous le n° C 758, propriété de
l'intéressé,  à  la  section  de  Saint  Georges,  Saint  Jory,  La  Vayssière,  Les  Baumes  (d'une
superficie de 3886 m2, catégorie futaies résineuses). 
Cet échange a été demandé par M. Roland FAGES en vue de lui permettre de créer une piste
afin d'améliorer l'accès à la plate-forme de son hangar situé sur la parcelle cadastrée sous le n°
C 293. 
Les terrains concernés ont une valeur vénale identique. Cet échange sera donc réalisé sans
soulte.

Article 2  - Cette  autorisation  s'applique  sans  préjudice  des  autres  législations  et
réglementations en vigueur.

Article 3  - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16, avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

Article 4  - Le sous-préfet de Florac et le maire de Saint Georges de Lévejac sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

   Signé
                                                                                                

      Hervé MALHERBE



          PRÉFET DE LA LOZÈRE 

SOUS-PREFECTURE
       DE FLORAC

Arrêté n°  SOUS-PREF2016130-0002  du 9 mai 2016
portant agrément

de M. Hervé  NURIT en qualité de garde particulier

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.428-25, 

VU  la  commission  délivrée  par  M.  Jérôme  DELOUSTAL,  président  de  la  société  de  chasse
communale de Fontans, à  M. Hervé NURIT  par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de
chasse,

VU l’arrêté préfectoral en date du 23 juillet 2010 reconnaissant l’aptitude technique de M. Hervé
NURIT,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2015-111-0002 du 21 avril  2015 portant  délégation de signature à M.
Franck VINESSE, Sous-Préfet de Florac,

ARRETE :

Article 1. -  M. Hervé NURIT, né le 19 janvier 1972 à Montrodat (48), demeurant à Grazières Mages
48120 SAINT-ALBAN-SUR-LIMAGNOLE,  est  agréé en qualité  de garde-chasse particulier  pour
constater tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement
qui portent préjudice aux droits de chasse de M. Jérôme DELOUSTAL, président de la société de
chasse communale de Fontans sur le territoire de la commune de Fontans.
 
Article  2.  - La liste des propriétés ou  des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3. - Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. 

Article 4. - Dans l’exercice de ses fonctions, M. Hervé NURIT doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5. - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de Florac en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 6. - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de M. le Sous-Préfet de Florac ou d’un recours hiérarchique
auprès de M. le Ministre de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.



L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois  le délai  pour exercer un
recours contentieux.

Article 7. – M. le Sous-Préfet de Florac est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera notifié à
M. Jérôme DELOUSTAL, président de la société de chasse communale de Fontans et à M. Hervé
NURIT et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Florac

Signé

Franck VINESSE
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PREFECTURE DE LA LOZERE
SOUS-PREFECTURE DE FLORAC

A R R E T E  N°  SOUS-PREF2016131-0001  du 10 mai 2016
portant modification de l’arrêté n° SOUSPREF2016119-0005 du 28 avril 2016

autorisant le "30 ème Trèfle Lozérien AMV" les 13, 14 et 15 mai 2016

Le préfet,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code l’environnement ; 

VU le code de procédure pénale ;

VU l’arrêté  n°SOUSPREF2016119-0005  du  28  avril  2016 autorisant  le  "30ème Trèfle  Lozérien
AMV" ;

VU l'arrêté  n° PREF-BEPAR2016119-0007 du 28 avril 2016 portant déclassement temporaire de la
«zone côté piste» en «zone côté ville» du 13 au 15 mai 2016 en dérogation à l’arrêté préfectoral
n°2013328-0006 du 24 novembre 2010 relatif aux mesures de police applicables sur l'aérodrome de
Mende Brenoux (48)

VU la demande effectuée par l’organisateur le 4 mai 2016 ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac;

ARRETE

ARTICLE 1 :l’article 1 de l’arrêté susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

samedi 14 mai 2016   : 2ème Etape -Gévaudan - Aubrac

départ à 8h00 (par ordre inverse des n°) et arrivée à partir de 16h, Place du Foirail à Mende. 

Sur le site de la 5ème spéciale de l'aérodrome de Mende, il y aura une démonstration de Supermotard,
Freestyle BMX, motoneige et moto.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 :  Le  sous-préfet  de  Florac,  la  directrice  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture,  le
commandant  du groupement  de gendarmerie,  le  directeur  départemental  de la  sécurité  publique,  le
directeur départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
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le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, la présidente du
conseil départemental de la Lozère, les maires des communes traversées ainsi que l’organisateur sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au
Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac

SIGNE

Franck VINESSE
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PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N°SOUS-PREF2016132-0001 du 11 mai 2016 

portant autorisation du « TREC d’Alteyrac », les 15 et 16 mai 2016 

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret 2012-
312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU l’arrêté n°2009-155-006 en date du 4 juin 2009 fixant les conditions sanitaires applicables aux
rassemblements  d’équidés  et  manifestations  hippiques  à  caractère sportif  ou touristique  dans  le
département de la Lozère ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU la demande présentée par Mme Emmanuelle BLANC, représentant l’association Equitation
Ethologique Alteyrac à Chastel Nouvel, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les avis émis par les services et administrations concernés et le maire de Chastel Nouvel ;

-Vu l’avis de la commission départementale de la sécurité du 4 mai 2016 ;

-SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve

L’association  Equitation  Ethologique  Alteyrac,  représentée  par  Mme  Emmanuelle  Blanc,  est
autorisée à organiser, les 15 et 16 mai 2016, le « TREC d’Alteyrac », courses équestres (épreuves



sur  sites  + Parcours  Orientation et  Régularité),  selon l’itinéraire  figurant  en annexe du présent
arrêté, qui ne pourra subir aucune modification et sous réserve des droits des tiers et de la stricte
observation des dispositions du présent arrêté.

Nombre maximal de participants : 40
Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents et des chevaux
-Les concurrents mineurs devront fournir une autorisation parentale.

Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, et se conformer
aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire et les services de gendarmerie
ou de police en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.
Le port de la bombe est obligatoire.
La  liste  des  participants  et  le  n°  SIRE  des  chevaux  devront  être  transmis  à  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.
Un vétérinaire pourvu d'un mandat sanitaire en Lozère devra être présent au sein de l'équipe.

Article     3 – Signalisation du parcours
Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires sont à la charge
et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec le maire de Chastel Nouvel
pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites pour
éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.

Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés aux
concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  de  la  FFE  (fédération
Française d’Equitation) et au dossier déposé en sous-préfecture. 
L’organisateur devra mettre en place un Poste d’Assistance Cavalier.

Article 5     – Protection de la nature

L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Le cloutage sur les arbres est formellement interdit,

L’emploi de la peinture est prohibé sur les arbres, ainsi que sur le sol,
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant la manifestation et le site devra
être laissé dans un parfait état de propreté.

L’usage du feu est formellement interdit.



Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve

Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 
Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.

Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de fortes
intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le  début  de
l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  n°  04  66  49  60  00  du  niveau  de
vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article7 – Sanctions
Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 8 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 9 – Exécution

Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations, le maire de Chastel Nouvel ainsi que les organisateurs sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil
des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.

Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

Franck VINESSE

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives


PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N° SOUS-PREF2016132-0002 du 11 mai 2016 

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Courses pédestres « Lozère Trail » les 14 et 15 mai 2016

Le préfet,
Chevalier de la légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1231601C du 2 août 2012 concernant l’application du décret
2012-312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU la circulaire NOR : SPOV1311759C du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et
épreuves sportives ;

- VU la demande de M. Loïc Monteil, représentant l’association « Les Salta Bartas » ;

- VU l’avis des services et administrations concernés ;

- VU l’avis favorable de la commission départementale du 4 mai 2016 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ;

A R R E T E

Article 1     – Autorisation de l’épreuve

M.  Loîc  Monteil,  représentant  l’association  « Les  Salta  Bartas » est  autorisé  à  organiser,
conformément à sa demande, les 14 et 15 mai 2016, le « Lozère Trail », qui comporte trois
courses,  selon  les  itinéraires  figurant  en  annexe  du  présent  arrêté,  qui  ne  pourront  subir
aucune  modification  et  sous  réserve  des  droits  des  tiers  et  de  la  stricte  observation  des
dispositions du présent arrêté.

 La Salta Bartas : 250 participants
-le 15 mai à 9h30 : autour de Chanac, 14 kms, ;
 Le Lozère Trail :600 participants ;
-le 15 mai à 9h00 : version courte, Chanac - Chanac, 25 kms)
-le 15 mai à 8h00 : version longue , Ste Enimie - Chanac, 54 kms), 
 Ultra Lozère, : 200 participants
-Jour 1 : le 14 mai à 8h00 (Ste Enimie - Ste Enimie, 54 kms) 
-Jour 2 : 15 mai à 7h00 (Ste Enimie - Chanac, 52 kms) ;



Avant le signal de départ, l’organisateur devra sur place et sur réquisition du représentant de
l'autorité  chargée  d'assurer  le  service  d’ordre,  faire  connaître  le  nombre  probable  des
concurrents et l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents
Les concurrents doivent obligatoirement présenter une licence sportive portant attestation de
la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique
sportive  de  la  discipline  concernée  ou,  à  défaut,  d’un  certificat  médical  de  non  contre
indication à la pratique de la course à pied datant de moins d’un an 

Conformémént  aux  RTS  de  la  FFA,  la  catégorie  junior  ne  peut  parcourir  que  25kms
maximum. Seuls les masters, seniors et espoirs c'est à dire les concurrents nés en 1996, âgés
de 20 ans et plus au cours de l'année civile, peuvent parcourir l'Ultra Lozère et le Lozère Trail
version longue.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, le code de
la route et se conformer aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire
et les services de gendarmerie ou de police en vue de garantir  le bon ordre et la sécurité
publique.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les  dispositifs  de  signalisation  et  balisage  de  la  course,  ainsi  que  ceux  nécessaires  à  la
déviation  de  la  circulation,  sont  à  la  charge  et  mis  en  place  sous  la  responsabilité  de
l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la signalisation
routière (7ème partie, article 118-8). Les marquages seront obligatoirement de couleur jaune et
devront avoir disparu soit naturellement, soit par les soins de l’organisateur, 24 heures après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental ou ses dépendances (bornes, arbres, supports de signalisation…), sous peine de
poursuite.

Des  signaleurs,  liste  ci  annexée,  doivent  être  postés  aux  endroits  stratégiques,  et  aux
carrefours de routes,  où seront implantées des barrières K2 avec mention « course » pour
aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive.
Ils  doivent être identifiables par les usagers de la route grâce au port  d’un gilet  de haute
visibilité et munis de panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique
permettant une alerte rapide,  sûre et  précise du PC course,  du responsable et  des secours
publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas d’incident, accident ou sinistre.

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents

L’organisateur  devra  au  préalable  prendre  les  contacts  nécessaires  avec  les  autorités
administratives compétentes : la présidente du conseil départemental, le (ou les) maire (s) et
les services de gendarmerie ou de police pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et
de sécurité qui leur seront prescrites pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 
Il  est  rappelé  que  la  sécurité  des  concurrents  relève  de  la  compétence  exclusive  de
l’organisateur : c’est à ce dernier et à lui seul qu’il appartient de s’assurer que la manifestation
se déroule scrupuleusement selon les règles techniques et de sécurité édictées par la fédération
compétente notamment les distances maximales au regard des catégories d’âge.

Toutes  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  devront  être  prises  afin  d'assurer  le  bon
déroulement de l'épreuve. 
L'itinéraire devra être reconnu avant la course et les dangers qu’il comporte seront signalés
aux concurrents.

Le dispositif de secours devra être mis en place par l’organisateur, dès le début de l’épreuve,
conformément  au  règlement  type  des  manifestations  hors  stades  et  au  dossier  déposé  en



sous-préfecture. Le service local d’urgence doit être prévenu avant le départ de l’épreuve à
l’aide de la fiche d’information jointe.

Article 5     – Protection de la nature
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et
du droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les
voies prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.

Sont interdits sur la voie publique :
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,

– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol 
– l’usage du feu

Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra
être laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la
date, il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute  par  l'organisateur  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  présent  arrêté,  il  sera  fait
obstacle au déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du
code du sport 

Article 7 – Météorologie
L’organisateur  doit  prendre toutes les  dispositions utiles pour annuler  l’épreuve en cas de
fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour  cela,  il  doit  se renseigner,  avant  le
début de l’épreuve, auprès des services préfectoraux de permanence n° 04 66 49 60 00 du
niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions

Toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  poursuivie,  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur
départemental des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  la
présidente du conseil départemental, le (ou les) maire (s) ainsi que l’organisateur sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au
Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-
associative/Organisation-des-manifestations-sportives.
Une copie de cet  arrêté  sera adressée par mail  à  chacune des  personnes  chargées de son
exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

Franck VINESSE

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives


PREFET DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

A R R E T E   N°SOUS-PREF2016132-0003 du 11 mai 2016 

portant autorisation d'une épreuve sportive : 
Courses équestres endurance de la Canourgue,  les 14 et 15 mai 2016

Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

- VU le code général des collectivités territoriales ; 

- VU le code du sport ;

- VU le code de la route ;

- VU le code de l’environnement ; 

- VU le code de procédure pénale ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1231601C du 2 août  2012 concernant  l’application  du  décret  
2012312 du 5 mars 2012 et des arrêtés d’application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

- VU l’arrêté n°2009-155-006 en date du 4 juin 2009 fixant les conditions sanitaires applicables aux
rassemblements  d’équidés  et  manifestations  hippiques  à  caractère sportif  ou touristique  dans  le
département de la Lozère ;

- VU la  circulaire  NOR :  SPOV1311759C du 6 mai  2013 relative à  la  sécurité  des  courses  et
épreuves sportives ;

- VU la demande présentée par M. BLANCHARD José, représentant l’association ALEVCA, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’organiser l’épreuve ;

- VU les avis émis par les services et administrations concernés et le maire de la Canourgue;

- VU l’avis de la commission départementale de sécurité routière du 4 mai 2016 ;

- SUR proposition du sous-préfet de Florac 

A R R E T E

Article     1     – Autorisation de l’épreuve
L’association ALEVCA, représentée par M. José BLANCHARD, est autorisée à organiser les 14 et
15  mai  2016  de  8h  à  15h,  plusieurs  courses  équestres  endurance  à  La  Canourgue,  selon  les
itinéraires figurant en annexe du présent arrêté, qui ne pourront subir aucune modification et sous
réserve des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.

Nombre maximal de participants : 50 par course
samedi 14 mai 2016 de 7h00 à 16h00 : courses 20kms, 40 kms, 60kms et 80kms,

dimanche 15 mai 2016 de 8h00 à 16h00 : courses 10 kms, 20kms, 40 kms, 60kms et 80kms



Avant  le  signal  de  départ,  l’organisateur  devra  sur  place  et  sur  réquisition  du  représentant  de
l'autorité chargée d'assurer le service d’ordre, faire connaître le nombre probable des concurrents et
l'heure approximative de leur départ et arrivée.

Article 2     – Obligation des concurrents et des chevaux
La  Licence  Fédérale  de  Compétition  (LFC)  est  obligatoire  pour  participer  à  une  compétition
officielle de la FFE.
Les concurrents doivent respecter strictement les consignes de sécurité ci-dessous, et se conformer
aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par le maire et les services de gendarmerie
en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique.

Les cavaliers doivent respecter les règles élémentaires de prudence et se conformer strictement aux
dispositions du code de la route. Ils ne doivent pas constituer de gêne particulière pour la circulation
des usagers
Le port de la bombe est obligatoire.
La  liste  des  participants  et  le  n°  SIRE  des  chevaux  devront  être  transmis  à  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations.
Un vétérinaire pourvu d'un mandat sanitaire en Lozère devra être présent au sein de l'équipe.

Article     3 – Signalisation du parcours

Les dispositifs de signalisation et balisage de la course, ainsi que ceux nécessaires à la déviation de
la circulation, sont à la charge et mis en place sous la responsabilité de l’organisateur.
La  signalisation  du  parcours,  fléchage  ou  marquage  au  sol,  doit  être  effectuée  de  façon
réglementaire  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation
routière  (7ème partie,  article  118-8).  Les  marquages  seront  obligatoirement  de  couleur  jaune  et
devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de  l’organisateur,  24  heures  après
l’épreuve.  De  même,  il  ne  sera  pas  apposé  d’inscriptions  sur  le  domaine  public  routier
départemental  ou  ses  dépendances  (bornes,  arbres,  supports  de  signalisation…),  sous  peine  de
poursuite.

Les portions de routes départementales empruntées par les cavaliers devront être rendues dans leur
état initial. Si l’état de la chaussée le nécessite, des le passage du dernier concurrent, l’organisateur
devra assurer son balayage voire le maintien d’une signalisation de danger de type « AK14 » ou
« AK4 ». Il devra également assurer la remise en état, le cas échéant, des dégâts occasionnés aux
rives de chaussées et aux fossés.
Des signaleurs (liste annexée), dont  le rôle est très important, doivent être postés aux endroits
stratégiques,  et  aux  carrefours  de  routes,  où  seront  implantées  des  barrières  K2  avec  mention
« course » pour aviser les usagers de la route du passage d’une épreuve sportive. Ils doivent être
identifiables par les usagers de la route grâce au port d’un gilet de haute visibilité et munis de
panneaux K10 et équipés de moyens de liaison radio ou téléphonique permettant une alerte rapide,
sûre et précise du PC course, du responsable et des secours publics (Centre 15,18,17 et 112) en cas
d’incident, accident ou sinistre. 

Article     4 – Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur devra au préalable prendre les contacts nécessaires avec les maires des communes
traversées pour mettre en œuvre toutes les mesures de police et de sécurité qui leur seront prescrites
pour éviter les accidents tant aux coureurs qu’aux tiers. 

Il est rappelé que la sécurité des concurrents relève de la compétence exclusive de l’organisateur :
c’est  à  ce  dernier  et  à  lui  seul  qu’il  appartient  de  s’assurer  que  la  manifestation  se  déroule
scrupuleusement selon les règles édictées par la fédération compétente.
Toutes les mesures de sécurité nécessaires devront être prises afin d'assurer le bon déroulement de
l'épreuve.  L'itinéraire  devra  être  reconnu  avant  la  course  et  les  dangers  qu’il  comporte  seront
signalés aux concurrents.



Le dispositif de secours devra être mis en place sur les différents points de passage des circuits par
l’organisateur,  dès  le  début  de  l’épreuve,  conformément  au  règlement  de  la  FFE  (fédération
Française d’Equitation) et au dossier déposé en sous-préfecture. 

Article 5     – Protection de la nature
L’organisateur devra sensibiliser les concurrents et spectateurs au respect du milieu naturel et du
droit de propriété afférent et veillera à ce que les participants restent rigoureusement sur les voies
prévues par le tracé. Seuls les chemins autorisés seront empruntés.
Sont interdits sur la voie publique :
– le jet d'objets quelconques, soit par les accompagnateurs, soit par les concurrents,
– le cloutage et le marquage à la peinture sur les arbres, le mobilier bois et le sol 
– l’usage du feu
Le débalisage complet devra être effectué dans les 24 heures suivant l’épreuve et le site devra être
laissé dans un parfait état de propreté.

Article 6 – Annulation / Report de l’épreuve
Si l’organisateur décide, pour quelque cause que ce soit, d'annuler l'épreuve ou d'en reporter la date,
il devra en informer la sous-préfecture de Florac. 

Faute par l'organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait obstacle au
déroulement de l'épreuve.
Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée en application de l’article R331-13 du code du
sport.

Article 7 – Météorologie
L’organisateur doit  prendre toutes les dispositions utiles pour annuler l’épreuve en cas de
fortes  intempéries  ou/et  d’alerte  météorologique.  Pour cela,  il  doit  se  renseigner,  avant  le
début  de  l’épreuve,  auprès  des  services  préfectoraux  de  permanence  
n° 04 66 49 60 00 du niveau de vigilance et se conformer à leurs instructions.

Article 8 – Sanctions

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie, conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 – Recours contentieux
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage. 

Article 10 – Exécution
Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations, les maires des communes traversées ainsi que les organisateurs sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au
Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac,

SIGNE

Franck VINESSE

http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-manifestations-sportives
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PREFECTURE DE LA LOZERE

SOUS-PREFECTURE DE FLORAC

A R R E T E N° SOUS-PREF2016132-0004 du 11 mai 2016 
annule et remplace l'arrêté n° SOUS-PREF2016131-0001  du 10 mai 2016 

modifiant l'arrêté n° SOUS-PREF20161119-0005 du 28 avril 2016 portant autorisation 
du "30 ème Trèfle Lozérien AMV" les 13, 14 et 15 mai 2016

Le préfet,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code l’environnement ; 

VU le code de procédure pénale ;

VU l’arrêté n°SOUSPREF2016119-0005 du 28 avril 2016 portant autorisation du «30ème Trèfle Lozérien
AMV» les 13, 14 et 15 mai 2016 ;

VU l'arrêté n°PREF-BEPAR2016119-0007 du 28 avril 2016 portant déclassement temporaire de la «zone 
côté piste» en «zone côté ville» du 13 au 15 mai 2016 en dérogation à l’arrêté préfectoral n°2013328-0006 du
24 novembre 2010 relatif aux mesures de police applicables sur l'aérodrome de Mende-Brenoux (48)

VU l'arrêté n° SOUS-PREF2016131-0001  du 10 mai 2016 modifiant l'arrêté n° SOUS-PREF20161119-
0005 du 28 avril 2016 portant autorisation du «30ème Trèfle Lozérien AMV» les 13, 14 et 15 mai 2016

VU la demande effectuée par l’organisateur le 11 mai 2016 ;

SUR proposition du sous-préfet de Florac;

ARRETE

ARTICLE 1 : l'arrêté n° SOUS-PREF2016131-0001 du 10 mai 2016 modifiant l'arrêté n° SOUS-
PREF20161119-0005 du 28 avril 2016 portant autorisation du «30 ème Trèfle Lozérien AMV» les 13, 14 et 
15 mai 2016 est abrogé. 

ARTICLE 2 :l’article 1 de l’arrêté n°SOUSPREF2016119-0005 du 28 avril 2016 autorisant le "30ème Trèfle
Lozérien AMV" est modifié ainsi qu’il suit :
samedi 14 mai 2016   : 2ème Etape -Gévaudan - Aubrac

Départ à 7h30 (par ordre inverse des n°) et arrivée à partir de 16h de la Place du Foirail à Mende.
Sur  le  site  de  la  5ème spéciale  de  l'aérodrome de  Mende,  il  y aura  une  démonstration  de  Supermotard,
Freestyle BMX, motoneige et moto.
Dimanche 15 mai 2016 : 3ème ETAPE - Margeride

Départ à 7 h 30 et arrivée à 16h00 de la Place du FOIRAIL à Mende.

Le reste sans changement.



ARTICLE 2 : Le sous-préfet de Florac, la directrice des services du cabinet de la préfecture, le commandant
du groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur départemental
des territoires, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de
la cohésion sociale et de la protection des populations, la présidente du conseil départemental de la Lozère,
les maires des communes traversées ainsi que l’organisateur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
préfecture et sur le site Internet suivant :
http://www.lozere.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sport-et-vie-associative/Organisation-des-
manifestations-sportives.
Une copie de cet arrêté sera adressée par mail à chacune des personnes chargées de son exécution.

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Florac

signe

Franck VINESSE
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Service Départemental 

d’Incendie et de Secours  

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 

 

 

                      
République Française

 
 

ARRETE N°SDIS48-2016-109-0001 

 

Portant cessation de fonction de l’infirmier sapeur-

pompier volontaire FILSTROFF Corinne, affecté au 

Centre d’Incendie et de Secours de Florac. 

 

     Le Préfet de la Lozère, 

     Chevalier de la Légion d’Honneur, 

     Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile,  
 

- VU le décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des Services d’Incendie et de 

Secours, 
 

- VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié, relatif aux sapeurs pompiers 

volontaires,   
 

 - VU la lettre recommandée avec AR n°1A12180191126n reçue par l’intéressée en date du 

13/02/2016 et restée sans réponse à ce jour, 
 

- SUR proposition du Chef de Corps Départemental, 
 
 

ARRETENT 
 

 

ARTICLE 1er -  Madame FILSTROFF Corinne est radié de ses fonctions d’Infirmier de sapeurs-

pompiers volontaires au Service de Santé et de Secours Médical du Corps Départemental, à compter 

du 20 avril 2016. 
 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification.  
 

ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 

Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et 

inséré au recueil des actes administratifs. 
 
 

MENDE, le   18/04/2016 
          

                             Le Président du CASDIS 

                                 SIGNE 
 

                                 Francis COURTÈS 

                            Le Préfet de la Lozère 

SIGNE 

 

                              Hervé MALHERBE  

 

Notifié le     

Signature de l’intéressé 
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